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Liberté * Égalité . Fraternité

RÉPUBLKBJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordmation, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

^ r

ARRÊTE n°

A 36 - Travaux de grenaillage dans les deux sens de circulation
du lundi 08 jiuUet 2019 au vendredi 19 juiUet 2019

LE PREFET

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MEMTE

Vu le Code de la route et notamment son article R. 4l 1-9 ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, modifié par l'arrêté du 5 novembre 1992,
relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre l, 8ème partie, signalisation
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l'Environnement de l'Energie et de la
Mer, relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrcté préfectoral n°25-2019-03-04-003 du 04 mars 2019 portant subdélégation de
signature ;

Vu l'arrêté n°25-2019-05-20-010 portant réglementation permanente pour l'exploitation des
chantiers courants sur les autoroutes concédées àAPRR dans le département du Doubs;

Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers, des riverains de la voie publique,
ainsi que celle des Autoroutes Paris Rhin Rhône et de réduire, autant que possible, les entraves à
la circulation liées aux travaux de grenaillage sur l'autoroute A3 6 dans les deux sens de
circulation ;

Puisque ces travaux seront réalisés sous balisage de la voie de droite avec une réduction de la
largeur de la voie de gauche à 3,20 mètres ;

6. rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇOM Cedex - téléphone 03. 81.65.62.62 - télécopie 03. 81.65.62.01
www. doubs. ouv. fr
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Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs;

ARRÊTE

Article l :

Dans le cadre de la campagne de rénovation des chaussées, APRR va réaliser des travaux de
grenaiiïage~sur îa voie de droite de l'autoroute A36_en section courante sur plusieurs zones dans
les deux sens de circulation et selon le planning défini ci-dessous :

. Semaine 28 - du lundi 08 au jeudi 11 juillet 2019 :

o Zone n°5 du PR 72+500 au PR 67+700 dans le sens Beaune/Mulhouse
o Zone n°8 du PR 87+700 au PR 85+100 dans le sens Beaune/Mulhouse
o Zone n°9 du PR 97+500 au PR 94+900 dans le sens Beaune/Mulhouse

. Semaine 29 - du lundi l 5 au vendredi 19 juillet 2019 :

o Zone n°l du PR 58+600 au PR 60+200 dans le sens Mulhouse/Beaune
o Zone n°2 du PR 65+500 au PR 67+300 dans le sens Mulhouse/Beaune
o Zone n°3 du PR 77+700 au PR 79+300 dans le sens Mulhouse/Beaune

o Zone n°6 du PR 77+300 au PR 75+700 dans le sens Beaune/Mulhouse
o Zone n°7 du PR 83+500 au PR 81+500 dans le sens Beaune/Mulhouse

Ces travaux, qui consistent à améliorer l'adhérence de la chaussée, se dérouleront sou^
neutralisation de'la voie de droite, avec ime réduction de la largeur de la voie de gauche à 3,20
mètres.

En cas de contraintes techniques ou de conditions météorologiques défavorables, ayant wi
impact sur le planning d'exécution des travaux le phasage prévu à cet article Pourra êtrc
modifié, sans queles travaux puissent être reportés au-delà du vendredi 26 juillet 2019, hore
week'-endsTj ourï fériés et journées «hors chantier». Le concessionnaire sera alors tenu de

solliciter la DDT pour accord.

Article 2 :

Le chantier entraînera une réduction de la largeur de la voie de circulation. Cette réduction de
fargeur'de" chaussée sera portée à la connaissance des entreprises en charge de Transports
Exceptionnels par la DDT de Saône-et-Loire.

Article 3 :

L'inter-distance entre les chantiers listés à l'article l et d'autres chantiers de réparation et
d'entretien, courant ou non courant ne laissant libre qu'une voie de circulation, ne pourra être
inférieure à 3 kilomètres.
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Article 4 :

La mise en place et le maintien de la signalisation temporaire ou spécifique de ce chantier seront
assurés sous le contrôle et la responsabilité des services d'APRR.

Cette signalisation devra être conforme aux prescriptions réglementaires prévus par la huitième
partie "«Signalisation Temporaire» de l'Instruction Interministérielle «Signalisation
Temporaire » sur la Signalisation Routière ainsi que dans les guides techniques « Signalisation
Temporaire» du SETRA, notamment le manuel de chantier relatif aux routes à chaussées
séparées.

La signalisation permanente ne devra pas être en contradiction avec la signalisation temporaire
mise en place.

Article 5 :

La veille qualifiée 24/24 de la DDT devra être avertie à l'avance de toute gêne à la circulation
pouvant impliquer la mise en place d'un report de trafic et particulièrement en cas de besoin
d'activation du plan de gestion de trafic. Elle devra également être avertie en temps réel de la fin
des mesures d'exploitation prises à cet effet.

En cas d'événement entraînant une gêne importante à la circulation et surtout en cas
d'application du Plan de Gestion de Trafic, l'information routière sera donnée en temps réel via
les sites intemet de Bison Futé et d'APRR, afin d'en informer les usagers.

Article 6 :

. M. le Préfet du Doubs,

. M. les Directeurs départementaux des territoires du Doubs et de Saône-et-Loire (Pôle
Transports Exceptionnels),

. M. le Commandant de l'Escadron Départemental de Sécurité Routière du Doubs,

. M. le Directeur de la société des Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR), direction
régionale d'exploitation Rhin,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

3/3
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-06-17-001

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christian

SCHWARTZ à ses collaborateurs

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christian SCHWARTZ à ses collaborateurs
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^
Liberté * Égalité * Frattfnité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction àépartementaîe des territoires du Doubs

Secrétariat général

ARRÊTE n"
portant SUBDELEGATION DE SIGNATURE

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 44, modifie par le décret n° 2012-372
du 9 mai 2012,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature des préfets,

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l'arrêté du premier ministre du 23 février 2012 nommant M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des
territoires du Doubs à compter du 10 avril 2012 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-05-18-004 du 18 mai 2018 portant organisation de la direction départementale
des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 accordant délégation de signature à M. Christian
SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

ARRETE:

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian SCHWARTZ, la délégation de signature qui lui est
conférée par les articles 1 et 2 de l'arrêté susvisé, pourra être exercée par M. Didier CHAPUIS, directeur adjoint de
la DDT du Doubs.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux chefs de service et adjoints désignés ci après dans les
domaines référencés à l'article 1 de l'arrêté de délégation et dans la limite de leurs champs de compétences, pour
signer les actes et décisions figurant dans les rubriques suivantes :
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Mme Nathalie LINARD crétaire énérale

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie LINARD, subdélégation de signature est donnée à
Mme Séverine SILVESTRE.

Mme Vir inie MENIGOZ res onsable de Habitat constructi n ville

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15 000 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Virginie MENIGOZ, subdélégation de signature est donnée à
Mme Virginie LEMAIRE.

M. Ludovic PAUL res onsable de Economie a ricole et rurale

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 981 à 991

X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

XII -AU TITRE DES MARCHES DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'abseno ou d'empêchement de M. Ludovic PAUL, subdélégation de signature est donnée à
Mme Claudine CAULET.

M. Yannick CADET re on able de Eau ris ues nature forêt

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 511 à 512 et 531 à 532

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

IX-AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE [-'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yannick CADET, subdélégation de signature est donnée à
Mme Vanessa GROLLEMUND.
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M. Charies-Edouard HENRY res onsabl de Cabinet sécurité conseil aux territoires

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118 et rubriques 141 à 143

Il -AU TITRE DES TRANSPORTS

VI -AU TITRE DE LACIRCULATION ROUTIERE

VII -AU TITRE DU NOUVEAU CONSEILAU TERRITOIRE

VIII - AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE ET DE L'EDUCATION
ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yannick CADET, subdélégation de signature est donnée à M. Julien
TERPENT-ORDASSIERE.

M. Jean Marc BOUVARD res onsable de Connaissance amena ement des territoires urbanisme

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 521 à 525

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc BOUVARD, subdélégation de signature est donnée à
Mme Marie-Jo KACZMAR.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des chefs de service et adjoints susmentionnés, subdélégation de
signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à :

POUR LE SECRETARIAT GENERAL :

M. Phili e LEONARD - Secrétariat én'rl-Unité estion des ressources humaines

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

M. Laurent HALE - Secrétariat énéral - Unité lo isti ue

- AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent HALE, subdélégation de signature est donnée à
Mme Laureline VAN RYSEGHEM.

Mme Fabienne REMOND - Secrétariat ' néral - Unité finances communication et contrôle de estion

l AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118
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En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Fabienne REMOND, subdélégation de signature est donnée à
Mme Marie-Pierre GINHOUX et Mme Marcella MELER.

POUR HABITAT CONSTRUCTION VILLE :

M. Jean-Paul DEPENAU - Habitat construction ville - Unité bâtiment et éner ie accès ibilité :

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

XII-AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul DEPENAU, subdélégation de signature est donnée à
Mme Ariette ROBERT.

Mme Marie-An e DUBOIS - Habi construction ville - Unité estion des aides à la ierre :

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Ange DUBOIS, subdélégation de signature est donnée à
Mme Marie-Line LAMBERT et Mme Barbara MARLET CHAPOTET.

Mme Yamina HEDDAR Habitat construction ville - Unité Lutte contre les excl sions et observation de
l'habitat

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Yamina HEDDAR, subdélégation de signature est donnée à
Mme Anne-Françoise GUISET.

Mme Vir ini LEMAIRE - Habitat construction ville - Unité ville renouvellement urbain :

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Virginie LEMAIRE, subdélégation de signature est donnée à
Mme Agnès FRANÇOIS.

POUR ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE

Mme Claude France CHAUX - Economie a ri ol rurale - Unité Aides aux ro'ets a ricoles et ruraux

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016
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M. Domini ue BAILLY - Economie a ricole et rurale - Uni ' Aides aux ex loi i ns et aides a ri-
environnementales

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

X-AU TITRE DE [-'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique BAILLY, subdélégation de signature est donnée à
Mme Manon BLANDIN.

POUR EAU RIS UES NATURE F RÊT

M. Emmanuel CHAPOULIE - Eau ris ues nature forêt - Char e de mission Biodiversit' nature
coordination des avi urbanisme

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 971 à 993.

M. Frédéric CHEVALLIER - E u ris ues n ture forêt-Uni e Forêt chasse f n sauva e

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE [-'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 932 à 961.

M. Etienne MAMET - Eau ris ues na re forêt - Uni e eau assainiss ment

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 911 à 931.

XI -AU TITRE DE L'APPUI AUX POLITIQUES PUBLIQUES

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Etienne MAMET, subdélégation de signature est donnée à Mme
Isabelle CHARLOT, M. David MARQUIS et M. Yannick WITTIG pour les rubriques 923 et 924.

M. Bruno LAITHIER - Eau ris ues nature forêt - Unité MISE ouvra es h dra li es

l - AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LAFORET, rubriques 921 à 931.

Encas_d'absence ou d'empêchement de M. Bruno LAITHIER, subdélégation de signature est donnée à M. Régis
BERGEZ, M. Julien DELEGLISE et M. Dominique DUCRET pour les rubriques 923 et 924.

M. Emmanuel SALHI - Eau ris ues nature forê - Unité milieux a u i ues

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 921 à 931.
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Mme Fabienne PERRIGOUARD - Eau ris ues nature forêt - Unité révention des ris ues naturel et
technologiques

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 511 à 512 et 531 à 532

POUR CABINET SE URITE C NSEIL AUX TERRITOIRES

Mme Christine GARTNER-Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité contentieux . énéral

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118 et rubriques 141 à 143

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christine GARTNER, subdélégation de signature est donnée à
Mme Catherine CONTRECIVILE pour les rubriques 141 à 143.

Mme Céline DZIADKOWIAK - Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité sécurité routière estion de
crises trans orts

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

Il -AU TITRE DES TRANSPORTS

VI-AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

VIII - AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE ET DE L'EDUCATION
ROUTIERE

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline DZIADKOWIAK, subdélégation de signature est donnée à
Mme Christelle VALCIN.

M. Jean-Phili e ROCHAS - Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité éducation routière

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VIII - AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE ET DE L'EDUCATION
ROUTIERE

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe ROCHAS, subdélégation de signature est donnée à
M. Hervé REES.

Mme Aline BERTRAND - Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité conseil aux territoires

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VII -AU TITRE DU NOUVEAU CONSEILAU TERRITOIRE

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Aline BERTRAND, subdélégation de signature est donnée à
M. Lilian MOURGEON.
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POUR CONNAISSANCE AMENAGEMENT DES TERRITOIRES. URBANI<î|"F

M, Geoffre HEYDORFF - Connaissance amena ment des territoires urbanisme - Unité lanification

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Geoffrey HEYDORFF, subdélégation de signature est donnée à
Mme Valérie THOMAS.

M. Sté hane SCHNOEBELEN - Connaissance amena ement es territoires urbanisme - Unité
connaissance et anal e des territoires

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

M. Jack FOULON - Connaissance amena ement des territoires urbanisme - Unité éomati ue

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

MmeSté hanie HENRICOLAS Connaissance amena ementdes erritoires urbanisme-Unité ADS

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 521 à 525

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie HENRICOLAS, subdélégation de signature est donnée à
Mme Nacera BOUSSOUR et Mme Béatrice BONJOUR.

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des territoires du Doubs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le J J JjjJK yjg

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-06-17-002

Arrêté préfectoral fixant le plan de chasse cerf pour la

campagne 2019-2020
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Liberté * Egalité . Fraternité

REPUBLKSJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Service eau, risques, nature, forêt

ARRETE   25-2019

fixant le plan de chasse cerf pour la campagne 2019-2020

Vu les articles L.425-6 à L.425-13 et R.425-1-1 à R.425-13 du Code de l'Environnement ;
Vul'arreté préfectoral n° DDT25-2019-04-26-001 du 29 avril 2019 fixant le nombre minimum et
maximum d'animaux à prélever dans le département du Doubs ;
Vu les propositions formulées par la commission départementale de chasse et de faune sauvage, dans
sa séance du 15 mai 2019 ;

Vu les propositions de Fédération départementale des chasseurs du Doubs et l'accord de l'ONF ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 relatif à la délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
Vu l'anrêté préfectoral n° 25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 relatif à la subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur département des territoires du Doubs ;
Sur proposition du Directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article l. Les bénéficiaires des plans de chasse sont autorisés, sur les territoires où ils sont détenteurs
du droit de chasse, à prélever le nombre de têtes de grand gibier, conformément aux renseignements
figurant sur le tableau joint en annexe.

Nombre de bracelets

Cerf

Biche

Daguet

Faon

35

42

25

40

  
bracelets

l à 35

l à 42

l à 25

là40

Article 2. Sans annotation contraire, le nombre minimum d'animaux à prélever par chaque bénéficiaire
d'un plan de chasse est fixé à 0 afin de favoriser une gestion commune des plans de chasse
conformément aux possibilités offertes par l'article R 425-10-1 du code de l'environnement.

Article 3. A condition d'avoir épuisé les bracelets de la catégorie correspondant à l'animal abattu, les
possibilités de baguage suivantes sont autorisées :

CERF (Cerf élaphe mâle) sur CED (Cerf élaphe daguet) ou FAON (Cerf élaphe
jeune)
CED (Cerfélaphe daguet) sur FAON (Cerf élaphe jeune)
BICHE (Cerfélaphe femelle) sur FAON (Cerf élaphe jeune)
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Article 4. Si le maintien des équilibres biologiques et agrosylvocynégétiques l'exige, ces plans de
chasse pourront être réalisés dans la réserve de chasse sur décision préfectorale individuelle fixant
les conditions de leur exécution.

Cette décision peut intervenir, après avis de la fédération départementale des chasseurs :

- soit sur demande écrite du détenteur du droit de chasse auprès de la direction départementale
des territoires,
- soit sur proposition du directeur départemental des territoires après consultation du détenteur
du droit de chasse.

Article 5. Tout animal tué en exécution des présents plans de chasse devra être muni, sur les lieux
même de sa capture et avant tout transport, du bracelet de contrôle réglementaire à valider par
enlèvement des languettes correspondant aux jour et mois (bracelet cerf de couleur blanc). Si l'animal
est partagé, chaque morceau doit être accompagné de l'attestation prévue par l'article R. 425-11 du
code de l'environnement. Tout animal, ou partie d'animal, destiné à la naturalisation doit être
accompagné du dispositif de marquage ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation.

Tout animal tué en contravention des prescriptions de ces plans, et notamment tout dépassement
du(des) maximum(s) autorisé(s) entraînera les sanctions prévues par les articles R.428-10, R.428-11 et
R.428-13 du code de l'environnement, sans préjudice des sanctions prévues par le cahier des charges
du droit de chasser sur les territoires intéressés.

Article 6. Tout animal abattu devra faire l'objet d'une déclaration de prélèvement saisie en ligne via
l'espace adhérent de chaque bénéficiaire de bracelets dans les 5 jours suivant le prélèvement.

Article 7. Les demandes de révision des plans de chasse doivent être motivées et adressées par lettre
recommandée avec avis de réception dans un délai de 15 jours à compter de la date de la notification,
à la DDT, 6 rue Roussillon, BP 1169, 25003 BESANÇON Cedex.

Article 8. La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal admùiistratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs . Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site intemet www.telerecours. fi-.

Article 9. Le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l'office
national de la chasse et de la faune sauvage ainsi que toutes les autorités habilitées à constater les
infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l'agence de l'office national des forêts à Besançon et au président de la
fédération départementale des chasseurs du Doubs, ainsi qu'aux intéressés sous forme d'extraits et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 17 juin 2019
Pour le Préfet et ar subdélégation,
Yannick CADE

Chef du servie eau, ques, nature, forêt
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-06-20-002

Barème départemental 2019 - Prairie et frais de

réensemencement - Séance du 13 juin 2019
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE D'INDEMNISATION DES DÉGÂTS DE GIBIER DU DOUES

BARÈME départemental 2019 - PRAIRIE ET FRAIS DE RÉENSEMENCEMENT

Séance du 13 juin 2019

Remise en état des raîries

Manuelle

Tracteur (apport de terre)

Herse (2 passages croisés)

Herse à prairie, étaupinoir

Herse rotative ou alternative (seule)
Herse rotative ou alternative + semoir

Broyeur à marteaux à axe horizontal
Rouleau

Charme

Rotavator

Semoir

Traitement

Semence fourragère*

Prix unitaire

2018

19, 00 /heure

19,00 /heure

77,00 6/ha
59, 00  /ha

77,00  /ha
111, 006/ha

78,00  /ha
32,00  /ha
lll, 00 /ha
78,00 6/ha
59, 00  /ha

42,00  /ha
163.00 /ha

Correspondance
au barème

national 2018

Prix moy

Prix max

Prix max

Prix max

Prix max

Prix moy
Prix max

Prix moy

Prix moy
Prix max

Prix moy
Prix max

Prix unitaire
2019

19, 00 e/heure

19,00  /heure

82,00  /ha
62,00  /ha
83, 00  /ha

119,00  /ha
83,00  /ha

34,00  /ha
117, 00  /ha

83,00  /ha
62,00  /ha
44,00  /ha

165,00  /ha

Correspondance
au barème

national 2019

Prix moy

Prix max

Prix max

Prix max

Prix max

Prix moy
Prix max

Prix moy

Prix moy
Prix max

Prix moy
Prix max

Les prix retenus sont arrondis à l'unité inférieure par rapport au montant correspondant du barème national.
Selon l'importance des travaux de remise en état, il peut être nécessaire de procéder au passage de plusieurs outils ;
dans ce cas, le prix global de la remise en état est obtenu en additioimant le prix unitaire de chacun des outils.

Frais de réensemencement

Herse rotative ou alternative + semoir

Semoir

Semoir à semis direct

Traitement

Semence certifiée de céréales *

Semence certifiée de maïs *

Semence certifiée de pois *
Semence certifiée de colza *

* majoration de 30 % pour les semences biologiques.

Prix unitaire
2018

in,ooe/ha
59, 00  /ha

67,00  /ha
42, 00  /ha

117,00 /ha
203,00  /ha
214,00  /ha
103,00  /ha

Correspondance
au barème

national 2018

Prix max

Prix max

Prix max

Prix moy
Prix max

Prix max

Prix moy

Prix moy

Prix unitaire
2019

119, 00  /ha

62,00  /ha

71, 00  /ha

44,00  /ha
119, 00  /ha

205,00  /ha
218, 00  /ha

105,00  /ha

Correspondance
au barème

national 2019

Prix max

Prix max

Prix max

Prix moy
Prix max

Prix max

Prix moy

Prix moy

Les prix retenus sont arrondis à l'unité inférieure par rapport au montant correspondant du barème national.

Ce barème de remise en état des prairies et des ressemis est valable pour l'indemnisation des travaux effectués entre le
l "janvier et le 31 décembre 2019.

En zone de montagne (Art Dl 13-14 du code rural), les barèmes des outils uniquement (à ['exception donc de la main
d'ouvre, du tracteur seul et des semences), sont systématiquement majorés de 15 %.

Yannic ADET
/

e rvice

eau, risques, n turc forêt

Secrétariat de la Commission départementale d'indemnisation
Direction Départementale des Territoires - 6 Rue Roussillon - BP 1169-25003 BESANÇON Cedex
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-06-20-001

Commune d'AVOUDREY - application régime forestier
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Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

Liberté * Egalité . Fraternité

REPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

«f^ .'"
ARRETE  25-2019-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE D'AVOUDREY

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune d'AVOUDREY, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 7 juin 2019 tendant à obtenir l'application du
régime forestier sur 0,7425 ha de bois situés sur le territoire de la commune d'AVOUDREY ,

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 3 juin 2019 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

AVOUDREY

Section

zw
zx

 

52
75

Surface à
au régime forestier

totale (ha1
ha

0,6190
0, 1235

TOTA

0,6190
0, 1235
07425

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-06-20-001 - Commune d'AVOUDREY - application régime forestier 39



ARTICLE 2 - Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www. telerecours. fr

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune d'AVOUDREY, le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera affiché à la mairie d'AVOUDREY et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Fait à BESANCON, le ^0 JUIN 2QW
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche r
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DREAL BFC

25-2019-04-15-006

APC
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2019-06-12-006

Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires

au titre des installations classées - Société Française du

Pipeline du Jura à Gennes
Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires au titre des installations classées -

Société Française du Pipeline du Jura à Gennes
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

Service Prévention des Risques
Département Risques Accidentels
Pôle Inspection Risques Accidentels

ARRÊTÉ – 2019 –

OBJET : Prescriptions complémentaires au titre des Installations Classées
Société Française du Pipeline du Jura à Gennes

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.181-14 et R.181-45,

Vu le code des relations entre le public et l’administration,

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du
Doubs,

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, Secrétaire Général de
la Préfecture du Doubs,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2019-05-14-009 du 14 mai 2019 portant délégation à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de
l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés
exploités au sein d’une installation classée soumise à autorisation au titre de l’une ou plusieurs des
rubriques n°1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le
pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs des rubriques n°4510 ou 4511,

Vu l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation,

PRÉFET DU DOUBS
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Vu l’arrêté préfectoral n°978 du 24 août 1965 autorisant la Société Française du Pipeline du Jura
(SFPLJ) à exploiter à Gennes un dépôt aérien de 100 000 m3 d’hydrocarbures liquides de 1ère

catégorie, modifié par l’arrêté préfectoral n°1202 du 19 mars 1998,

Vu l’arrêté préfectoral n°2004.2605.3044 du 26 mai 2004 réglementant les installations du dépôt
pétrolier exploité par la SFPLJ à Gennes et remplaçant les dispositions techniques imposées par
l’arrêté préfectoral du 24 août 1965 modifié,

Vu l’arrêté préfectoral n°2009-1603-00738 du 16 mars 2009 portant prescriptions complémentaires,
relatif à la révision quinquennale de l’étude des dangers et au réexamen des moyens de lutte contre
l’incendie,

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-197-0015 du 16 juillet 2014 portant prescriptions complémentaires,
prescrivant notamment la réalisation, avant le 31 décembre 2018, du compartimentage des cuvettes
de rétention des réservoirs maintenus en exploitation, du renforcement des dispositifs de détection
d’hydrocarbures et d’alarme dans les cuvettes de rétention, du renforcement et de l’automatisation
des moyens et dispositifs de production de mousse dans les cuvettes de rétention,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2017-06-29-011 du 29 juin 2017 annexant la procédure d’activation des
feux de circulation installés sur la RD 464 au Plan Particulier d’Intervention du dépôt pétrolier de la
SFPLJ à Gennes,

Vu le courrier de la SFPLJ du 14 décembre 2012 :
• informant, conformément aux dispositions de l’article 43-2-2 de l’arrêté ministériel du 3

octobre 2010 susvisé, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Doubs,
de son choix d’autonomie en matière de défense incendie pour son dépôt de Gennes, après
réalisation des travaux nécessaires pour atteindre l’autonomie,

• sollicitant auprès de ce service, durant la période transitoire, son concours dans la lutte des
incendies de référence au sens de l’article 43-1 de l’arrêté ministériel du 3 octobre 2010,

Vu le courrier du SDIS du Doubs du 20 décembre 2013 émettant un avis défavorable à la demande
précitée,

Vu le courrier de la SFPLJ du 30 janvier 2018 transmettant à la Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de Bourgogne-Franche-Comté et
au SDIS du Doubs, l’étude technico-économique « Compartimentage en deux sous-cuvettes »
Alternative 5 – Révision E du 29 janvier 2018 »,

Vu le courrier de la SFPLJ du 27 mars 2019 informant de l’achèvement des travaux décrits dans
l’étude technico-économique précitée et de la mise hors exploitation des réservoirs T5 et T6 à la fin
d’année 2018,

Vu l’avis du 25 février 2019 du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
(SIDPC) du Doubs sur le projet d’arrêté préfectoral,

Vu l’avis du 13 mars 2019 du l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté
sur le projet d’arrêté préfectoral,
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Vu l’avis du 22 mars 2019 de la Direction Départementale des Territoires (DDT) du Doubs sur le
projet d’arrêté préfectoral,

Vu l’avis du 12 avril 2019 du SDIS du Doubs sur le projet d’arrêté préfectoral,

Vu l’observation émise par la SFPLJ dans son courrier du 17 avril 2019 sur le projet d’arrêté
préfectoral,

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 19 avril 2019, non communicable, en
raison des informations sensibles y figurant entrant dans le champ des exceptions prévues à l’article
L.311-5 du code des relations entre le public et l’administration,

Vu l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques (CODERST) en date du 23 mai 2019 au cours duquel la SFPLJ a été entendue,

Vu le projet d’arrêté préfectoral porté le 28 mai 2019 à la connaissance de la SFPLJ,

Vu le courrier de la SFPLJ du 4 juin 2019 faisant part de l’absence d’observation sur le projet
d’arrêté préfectoral,

Considérant les éléments figurant dans l’étude technico-économique précitée et notamment la
réalisation avant le 31 décembre 2018 des opérations de mise en conformité du dépôt aux
dispositions de l’article 43-3-1 de l’arrêté ministériel du 3 octobre 2010 précité, selon les modalités
suivantes :

• la mise hors service des réservoirs T5 et T6 à fin 2018 et le maintien en exploitation des
réservoirs T1 et T2,

• la réalisation en 2018 des opérations suivantes :
◦ le compartimentage des cuvettes de rétention des réservoirs T1 et T2, chaque cuvette

étant scindée en deux sous cuvettes de rétention de surface unitaire inférieure à 6000 m2,
◦ le renforcement du dispositif de détection d’hydrocarbures et d’alarme dans ces cuvettes

de rétention,
◦ le renforcement et l’automatisation des moyens et dispositifs de production de mousse

dans ces cuvettes de rétention,
• la remise en service des réservoirs T5 et T6 est subordonnée à la réalisation préalable des

opérations suivantes :
◦ le compartimentage des cuvettes de rétention des réservoirs T5 et T6, chaque cuvette

étant scindée en deux sous cuvettes de rétention de surface unitaire inférieure à 6000 m2,
◦ le renforcement du dispositif de détection d’hydrocarbures et d’alarme dans ces cuvettes

de rétention,
◦ le renforcement et l’automatisation des moyens et dispositifs de production de mousse

dans ces cuvettes de rétention,

Considérant que les réservoirs T5 et T6 ne sont plus en exploitation depuis fin 2018,

Considérant que les opérations décrites précédemment relatives aux cuvettes de rétention des
réservoirs T1 et T2 ont effectivement été réalisées,
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Considérant que la SFPLJ bénéficie de l’autorisation préfectorale (arrêté du 24 août 1965) pour
exploiter quatre réservoirs,

Considérant la nécessité d’actualiser et de compléter les prescriptions de l’arrêté préfectoral
n°2004.2605.3044 du 26 mai 2004 réglementant le site,

Considérant que certaines prescriptions réglementant les conditions d’exploitation des installations
contiennent des informations sensibles vis-à-vis de la sécurité publique et de la sécurité des
personnes,

Considérant que ces informations sensibles entrent dans le champ des exceptions prévues à
l’article L.311-5 du code des relations entre le public et l’administration, et font l’objet
d’annexes spécifiques non communicables ou non consultables,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,
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ARRÊTE

TITRE 1 – CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 – BÉNÉFICIAIRE DE LA POURSUITE DE L’AUTORISATION – PORTÉE
DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1 – Poursuite de l’autorisation et abrogations

La Société Française du Pipeline du Jura (SFPLJ), ci-après dénommée « exploitant », dont le siège
social est situé 6 place de la Madeleine – 75 008 PARIS, est autorisée, sous réserve de la stricte
observation des dispositions du présent arrêté, à poursuivre l’exploitation des installations classées
visées au chapitre 1.2 du présent arrêté, dans son dépôt situé route de Nancray – 25 660 GENNES.

Sont abrogés et remplacés par les dispositions du présent arrêté :

• les articles 1.2, 1.3, 2 et suivants ainsi que les annexes de l’arrêté préfectoral
n°2004.2605.3044 du 26 mai 2004,

• l’arrêté préfectoral n°2009-1603-00738 du 16 mars 2009,
• l’arrêté préfectoral n°2014-197-0015 du 16 juillet 2014.

Article 1.1.2 – Installations non visées par la nomenclature des installations classées ou
soumises à déclaration ou soumises à enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature des installations
classées, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées
soumises à déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies
par le présent arrêté.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables
aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées
soumises à enregistrement incluses dans l’établissement dès lors que ces prescriptions générales ne
sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté.
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CHAPITRE 1.2 – NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1 – Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement

Rubrique Libellé de la rubrique Quantité
maximale

Régime de
classement

4330

Liquides inflammables de catégorie 1, liquides inflammables maintenus à 
une température supérieure à leur point d’ébullition, autres liquides de 
point éclair inférieur ou égal à 60 °C maintenus à une température 
supérieure à leur température d’ébullition ou dans des conditions 
particulières de traitement, telles qu’un pression ou une température 
élevée (1 ).

La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y 
compris dans les cavités souterraines étant :

1. Supérieure ou égale à 10 t…………………………………………………A

2. Supérieure ou égale à 1 t mais inférieure à 10 t ………………………DC

(1) Conformément à la section2.6.4.5 de l’annexe I du règlement (CE) 

n°1272/2008, il n’est pas nécessaire de classer les liquides ayant un point d’éclair

supérieur à 35 °C dans la catégorie 3 si l’épreuve de combustion entretenue du 

point L2 partie III, section 32 du manuel d’épreuves et de critères des Nations 

Unies a donné des résultats négatifs. Toutefois, cette remarque n’est pas valable 

en cas de température ou de pression élevée, et ces liquides doivent alors être 

classés dans cette catégorie.

95 719,5 t A

1434

Liquides inflammables, liquides de point éclair compris entre 60 °C et 
93 °C (1 ), fiouls lourds et pétroles bruts, à l’exception des liquides 
mentionnés à la rubrique 4755 et des autres boissons alcoolisées 
(installation de remplissage ou de distribution, à l’exception des stations-
service visées à la rubrique 1435).

1. Installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de 
récipients mobiles, le débit maximum de l’installation étant :

a) Supérieur ou égal à 100 m³/h…………………………………A

b) Supérieur ou égal à 5 m³/h, mais inférieur à 100 m³/h……DC

2. Installations de chargement ou de déchargement desservant un stockage 
de ces liquides soumis à autorisation………………………………………A

(1) A l’exception de ceux ayant donné des résultats négatifs à une épreuve de 

combustion entretenue reconnue par le ministre chargé des installations classées.

- A

2910

Combustion à l’exclusion des activités visées par les rubriques 
2770,2771,2971 ou 2931 et des installations classées au titre de la rubrique 
3110 ou au titre d’autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 
avec les gaz de combustion, des matières entrantes.

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, 
du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au 
b) i) ou au b) iv) de la définition de la biomasse, des produits connexes de 
scierie et des chutes du travail mécanique de bois brut relevant du b) v) de 
la définition de la biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens de 
l’article L. 541-4-3 du code de l’environnement, ou du biogaz provenant 
d’installations classées sous la rubrique 2781-1, si la puissance thermique 
nominale est :

1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW ………………E

2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW…………………DC

1,806 MW DC
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Rubrique Libellé de la rubrique Quantité
maximale

Régime de
classement

B. Lorsque sont consommés seuls ou en mélange des produits différents de 
ceux visés en A, ou de la biomasse telle que définie au b) ii) ou au b) iii) ou
au b) v) de la définition de la biomasse :

1. Uniquement de la biomasse telle que définie au b) ii) ou au b) iii) ou au 
b) v) de la définition de la biomasse, le biogaz autre que celui visé en 2910-
A, ou un produit autre que la biomasse issu de déchets au sens de l’article 
L. 541-4-3 du code de l’environnement, avec une puissance thermique 
nominale supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 50 MW…………E

2. Des combustibles différents de ceux visés au point 1 ci-dessus, avec une 
puissance thermique nominale supérieure ou égale à 0,1 MW, mais 
inférieure à 50 MW ……………………………………………………………A

La puissance thermique nominale correspond à la somme des puissances 
thermiques des appareils de combustion pouvant fonctionner simultanément 
sur le site. Ces puissances sont fixées et garanties par le constructeur, 
exprimées en pouvoir calorifique inférieur et susceptibles d’être 
consommées en marche continue.

On entend par « biomasse », au sens de la rubrique 2910 : 
a) Les produits composés d’une matière végétale agricole ou forestière 
susceptible d’être employée comme combustible en vue d’utiliser son 
contenu énergétique ; 
b) Les déchets ci-après : 
i) Déchets végétaux agricoles et forestiers ; 
ii) Déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation 
alimentaire, si la chaleur produite est valorisée ; 
iii) Déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la 
production de papier à partir de pâte, s’ils sont coincinérés sur le lieu de 
production et si la chaleur produite est valorisée ; 
iv) Déchets de liège ; 
v) Déchets de bois, à l’exception des déchets de bois susceptibles de 
contenir des composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite
d’un traitement avec des conservateurs du bois ou du placement d’un 
revêtement tels que les déchets de bois de ce type provenant de déchets de 
construction ou de démolition.

A : Autorisation

E : Enregistrement

D : Déclaration

C : Soumis à contrôle périodique

Article 1.2.2 – Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur la commune de GENNES lieu-dit Laramey, section B –
parcelles n°613, 614, 616, 617, 619, 625 et 672.

Article 1.2.3 – Consistance des installations

L’établissement est constitué d’un ensemble d’installations classées et connexes.

Article 1.2.4 – Statut de l’établissement

L’établissement est seuil haut conformément aux articles R.511-10 à R.511-11 du code de
l’environnement.
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CHAPITRE 1.3 – CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

Article 1.3.1 – Conformité

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l’exploitant.

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés
complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 – DURÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.4.1 – Durée de l’autorisation et caducité

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été exploitée durant trois
années consécutives, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation
de délai conformément à l’article R.181-48 du code de l’environnement.

CHAPITRE 1.5 – MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

Article 1.5.1 – Modification du champ de l’autorisation

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de
l’autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l’arrêté. Le silence
gardé sur cette demande pendant plus de deux mois à compter de l’accusé de réception délivré par
le Préfet vaut décision implicite de rejet.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de
l’autorisation est soumise à la délivrance d’une nouvelle autorisation, qu’elle intervienne avant la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet,
avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l’autorisation avec tous les éléments d’appréciation. S’il y
a lieu, le Préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l’autorisation dans les formes
prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.

Article 1.5.2 – Mise à jour des études d’impact et de dangers

Les études d’impact et des dangers sont actualisées aussi souvent que nécessaire et notamment à
l’occasion de toute modification substantielle telle que prévue à l’article R.181-46 du code de
l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra
demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières,
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les
frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.
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En application de l’article R.515-98 du code de l’environnement, l’étude des dangers est
réexaminée au moins tous les cinq ans et mise à jour si nécessaire. L’étude des dangers révisée est
transmise à l’inspection des installations classées, en deux exemplaires dont un exemplaire en
version informatique, dès réalisation.

Article 1.5.3 – Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des
accidents.

Article 1.5.4 – Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert, sur un autre emplacement, des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté,
nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

Article 1.5.5 – Changement d’exploitant

En application de l’article R.516-1 du code de l’environnement, la demande d’autorisation de
changement d’exploitant est soumise à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au
Préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la
constitution de ses garanties financières.

Article 1.5.6 – Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application
des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5 du même code, lorsqu’une installation classée est mise à
l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

• l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,
• des interdictions ou limitations d’accès au site,
• la suppression des risques d’incendie et d’explosion,
• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant place le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 et du code de l’environnement et qu’il permette un usage futur du
site déterminé conformément à l’article R.512-39-2 du code de l’environnement.
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CHAPITRE 1.6 – RÉGLEMENTATION

Article 1.6.1 – Réglementation applicable

Sans préjudice des prescriptions figurant dans le présent arrêté préfectoral, les dispositions des
arrêtés ministériels suivants (liste non exhaustive) sont applicables aux installations visées par le
présent arrêté :

• l’arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les Installations Classées et
susceptibles de présenter des risques d’explosion,

• l’arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l’interdiction des rejets de certaines substances dans les
eaux souterraines en provenance d’installations classées,

• l’arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement,

• l’arrêté (sauf les points a à e de l’article 27.7) du 2 février 1998 modifié relatif aux
prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, selon
les modalités précisées par l’arrêté du 3 octobre 2010 visé ci-dessous,

• l’arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005,

• l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions et des transferts de polluants et des déchets,

• l’arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou
combustibles et à leurs équipements annexes exploités au sein d’une installation classée
soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration au titre de l’une ou plusieurs des
rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour
le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement,

• l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les
installations classées pour la protection de l’environnement et aux normes de référence,

• l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure
ou égale à 1,2 kg/j de DBO5,

• l’arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d’agrément des laboratoires ou des organismes
pour certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission des substances dans
l’atmosphère,

• l’arrêté du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés exploités au
sein d’une installation classée soumise à autorisation au titre de l’une ou plusieurs des
rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour
le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511,

• l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation,

• l’arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant des
analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’environnement,

• l’arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles
R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement,
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• l’arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations
classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de
l’environnement.

Article 1.6.2 – Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions du présent arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :

• des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code
civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression,

• des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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TITRE 2 – GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 – EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1 – Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien
et l’exploitation des installations pour :

• limiter le prélèvement et la consommation d’eau,
• limiter les émissions de polluants dans l’environnement,
• respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après,
• la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction

des quantités rejetées,
• prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la
salubrité publiques, pour l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et
des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des
sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

Article 2.1.2 – Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, lors des phases de
démarrage et d’arrêt, en cas de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané, de façon à permettre en
toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans les installations.

CHAPITRE 2.2 – RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

Article 2.2.1 – Réserves de produits

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 – INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

Article 2.3.1 – Propreté

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer les installations dans le
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les
zones environnantes de poussières, boues, déchets…
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Article 2.3.2 – Esthétique

Les abords des installations, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en
bon état de propreté (peinture…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin
particulier (plantations, engazonnement…).

CHAPITRE 2.4 – DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENUS

Article 2.4.1 – Danger ou nuisance non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté, est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 – INCIDENTS ET ACCIDENTS

Article 2.5.1 – Déclaration et rapport

L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées,
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident, est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées.

Il précise notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les
personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous quinze jours à l’inspection des installations classées.

En particulier, l’exploitant enregistre et analyse les événements suivants :

• perte de confinement ou débordement d’un réservoir,

• perte de confinement de plus de 100 litres sur une tuyauterie,

• dépassement d’un niveau de sécurité tel que défini à l’article 8.3.1 du présent arrêté,

• défaillance d’un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté.
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CHAPITRE 2.6 – RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Article 2.6.1 – Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

• le dossier de demande d’autorisation initial ainsi que les dernières mises à jour des études
d’impact et de dangers,

• les plans tenus à jour,
• les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation,
• les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales

ministérielles, en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté
d’autorisation,

• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées, sur le site, durant cinq années au
minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées, sur le
site.

CHAPITRE 2.7 – RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES ET DES DOCUMENTS A
TRANSMETTRE AU PRÉFET ET A L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Article 2.7.1 – Récapitulatif des contrôles à effectuer

Les nature et fréquence des contrôles prévus par le présent arrêté sont récapitulées ci-dessous :

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

1.5.2 Réexamen et mise à jour de l’étude des dangers
Respectivement au moins tous les cinq ans

et si nécessaire

3.1.3.1 Actualisation de la liste des sources d’émission de COV Annuelle

4.2.2 Mise à jour du schéma des réseaux et du plan des égouts
Régulière et notamment après chaque

modification notable

4.3.4 Nettoyage des équipements de traitement des rejets aqueux Au moins une fois par an

10.2.1 Relevé des prélèvements d’eau Hebdomadaire

10.2.2.1 Autosurveillance des rejets aqueux Trimestrielle

10.2.3.2
Mise à jour du plan de localisation des ouvrages de surveillance

Autosurveillance des eaux souterraines

À chaque création de nouveaux ouvrages
de surveillance

Semestrielle

10.2.4.2 Déclaration des déchets Annuelle

14

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2019-06-12-006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires au titre des installations classées - Société
Française du Pipeline du Jura à Gennes 63



Article 2.7.2 – Récapitulatif des documents à transmettre au Préfet et à l’inspection des
installations classées

L’exploitant transmet au Préfet et à l’inspection des installations classées les documents suivants :

Articles
Documents à transmettre :

Périodicité / échéance
au Préfet à l’inspection des installations classées

1.5.2 - Étude des dangers révisée À chaque mise à jour

1.5.6
Notification de la date

d’arrêt définitif de
l’installation

Notification de la date d’arrêt définitif de
l’installation

Trois mois au moins avant l’arrêt

2.5.1 -

Déclaration d’accident ou d’incident Dans les meilleurs délais

Rapport d’accident ou d’incident
Sous quinze jours à compter de la

survenue de l’événement

3.1.3.1 - Quantification des émissions diffuses de COV Avant le 31 mars de chaque année

4.3.4 -

Étude de la collecte et du traitement des eaux
pluviales ruisselant sur les surfaces

imperméabilisées et voies de circulation à
proximité du bâtiment incendie

Échéancier de réalisation de la solution technique
retenue

Trois mois à compter de la
notification du présent arrêté

4.3.11 -
Étude de réduction, de collecte et de traitement

des eaux hydrocarburées
Échéancier de réalisation des mesures

Six mois à compter de la
notification du présent arrêté

10.2.3.1

-

Information de la cessation
d’utilisation d’un forage

Information du déplacement d’un forage

Information de la cessation d’utilisation d’un
forage

À l’occasion du déplacement ou de
la cessation d’utilisation de

l’ouvrage

10.3.1

Résultat des investigations et
mesures prises ou envisagées

-

Résultat des investigations et mesures prises ou
envisagées

Rapport de synthèse de l’autosurveillance

En cas de pollution des eaux
souterraines

Avant le 31 mars de chaque année

10.3.3 -
Résultats des mesures des niveaux sonores avec

commentaires et propositions éventuelles
d’amélioration

Dans le mois suivant la réception
des résultats

10.4.1 - Rapport d’activité de l’année écoulée Avant le 31 mars de chaque année

10.4.2
Bilan prévu au I de l’article

D.125-34 du code de
l’environnement.

Bilan prévu au I de l’article D.125-34 du code de
l’environnement.

Au moins une fois par an
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TITRE 3 – PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 – CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1 – Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction
des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les réservoirs de stockage de pétrole sont équipés d’un joint primaire pour combler l’espace
annulaire situé entre la paroi du réservoir et la périphérie extérieure du toit flottant, et d’un joint
secondaire fixé sur le joint primaire. Les joints sont conçus de manière à permettre une retenue
globale des vapeurs de 95 % ou plus, par rapport à un réservoir à toit fixe comparable sans
dispositif de retenue des vapeurs (c’est-à-dire un réservoir à toit fixe muni uniquement d’une
soupape de vide et de pression).

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer
un moyen de respecter les valeurs limites.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien,
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit.

Article 3.1.2 – Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité
publiques.

Article 3.1.3 – Émissions de composés organiques volatils

L’exploitant respecte les dispositions concernées du titre VII-1 de l’arrêté ministériel du 3 octobre
2010 et notamment les dispositions suivantes.

La quantification et la limitation des émissions de Composés Organiques Volatils (COV) des
installations sont réalisées en considérant les techniques les plus efficaces pour la protection de
l’environnement dans son ensemble, dans des conditions économiquement et techniquement viables
compte tenu des caractéristiques des installations concernées, de leur implantation géographique et
des conditions locales de l’environnement.
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Article 3.1.3.1. Quantification des émissions de COV

L’exploitant réalise un inventaire des sources d’émission en COV canalisés et diffus prenant en
compte :

• les émissions diffuses générées par les réservoirs de pétrole (émissions au niveau des joints
des toits flottants, des parois intérieures des réservoirs lors de la baisse du niveau du toit
flottant et des différents équipements disposés sur les toits),

• les émissions fugitives au niveau des brides, joints, vannes, pompes… sur les tuyauteries
aériennes ou enterrées de pétrole,

• les émissions ponctuelles générées lors des opérations de vidange et nettoyage des réservoirs
réalisées préalablement à leur inspection hors exploitation détaillée telle que visée à l’article
29-4 de l’arrêté ministériel du 3 octobre 2010,

• les émissions ponctuelles générées lors des opérations de vidange et nettoyage des
tuyauteries et équipements associés, réalisées préalablement à leur remplacement.

La liste détaillée des sources d’émission est actualisée annuellement et tenue à disposition de
l’inspection des installations classées. L’inventaire contient également les informations suivantes
s’agissant des réservoirs de stockage de pétrole : volume, produit stocké, équipements (toit flottant,
type de joint des réservoirs, raccordement éventuel à un dispositif de réduction des émissions).

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un dossier contenant les
schémas de circulation des liquides inflammables dans l’installation, la liste des équipements
inventoriés et ceux faisant l’objet d’une quantification des flux de COV, les résultats des campagnes
de mesures et le compte rendu des éventuelles actions de réduction des émissions réalisées.

L’exploitant quantifie les émissions diffuses des réservoirs en utilisant :

• soit l’une des méthodes données en annexes 2 et 4 de l’arrêté ministériel du 3 octobre 2010,
• soit une méthode issue de l’US EPA (US Environmental Protection Agency) ; les résultats de

la première application de cette méthode aux réservoirs concernés peuvent faire l’objet
d’une tierce expertise transmise à l’inspection des installations classées.

Les éléments relatifs à la quantification des émissions diffuses de COV sont joints au dossier
précité. Ils sont communiqués à l’inspection des installations classées avant le 31 mars de chaque
année.

Article 3.1.3.2. Limitation des émissions de COV

Les valeurs limites d’émissions diffuses de COV des réservoirs, rejetant plus de 200 kg/an de COV
comprenant la phrase de risque R45 ou la mention de danger H350, ne dépassent pas les valeurs
correspondant à celles d’un réservoir à toit fixe de référence affectées d’un facteur de réduction
défini dans le tableau suivant :

Pourcentage de réduction par rapport à la référence (avec Tr signifiant taux de rotation annuel)

Tr < 5 5 ≤ Tr < 10 10 ≤ Tr < 30 30 ≥ Tr

94 96 97 98,5
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Au sens du présent arrêté, on entend par « réservoir à toit fixe de référence », un réservoir :

• de géométrie identique,
• contenant le même produit,
• ayant le même taux de rotation annuel de produit en service remplissage-vidange,
• respirant librement à l’atmosphère (non muni de soupapes),
• non calorifugé,
• dont les parois et le toit sont recouverts d’une peinture reflétant 70 % de la chaleur rayonnée.

Article 3.1.4 – Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques.

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de
l’impact olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Article 3.1.5 – Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des
véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.6 – Émissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de
réduire les envols de poussières.
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TITRE 4 – PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 – PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Article 4.1.1 – Origine de l’approvisionnement en eau

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes :

Origine de la ressource Utilisation Prélèvement maximal annuel

Réseau public AEP Eau sanitaire, eau potable 80 m3

Réseau public AEP (utilisé en cas de période de sécheresse)

Eaux pluviales susceptibles d’être polluées (récupérées dans les
cuvettes de rétention)

Décanteur / débourbeur /
déshuileur (SP1)

-

Eaux pluviales non polluées

Eaux pluviales susceptibles d’être polluées, traitées dans le 
décanteur / débourbeur / déshuileur (SP1)

Réseau public AEP

Eau incendie -

SP1 : station de pompage n°1

Article 4.1.2 – Protection des réseaux d’eau potable

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation

Des appareils de disconnexion agréés sont installés afin d’isoler les deux réseaux d’alimentation en
eau de l’établissement et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau
publique.

Article 4.1.3 – Adaptation des prescriptions en cas de sécheresse

L’exploitant doit respecter les dispositions de l’arrêté préfectoral sécheresse qui pourrait lui être
imposé.

CHAPITRE 4.2 – COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.2.1 – Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou
non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

19

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2019-06-12-006 - Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires au titre des installations classées - Société
Française du Pipeline du Jura à Gennes 68



Article 4.2.2 – Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées ainsi que du service d’incendie et de secours.
Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

• l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,
• le dispositif de protection de l’alimentation (appareils de disconnexion permettant un

isolement avec la distribution alimentaire),
• les secteurs collectés et les réseaux associés,
• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…),
• les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute

nature (interne ou au milieu).

Article 4.2.3 – Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles
d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Article 4.2.4 – Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par
mélange avec d’autres effluents.

Article 4.2.4.1. Protection contre les risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être,
sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau
collectif externe ou d’un autre site industriel.

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à
l’extérieur.

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toutes circonstances
localement et/ou à partir d’un poste de commande.

Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4.3 – TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 4.3.1 – Identification des effluents

Quatre catégories d’effluents sont générées par l’établissement :

• les eaux sanitaires,

• les eaux pluviales non polluées,

• les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux pluviales collectées dans les cuvettes de
rétention, eaux de ruissellement sur les aires de stationnement et les voies de circulation,
eaux de ruissellement collectées au voisinage extérieur de la cuvette de rétention du
manifold), les eaux de lavage, les eaux d’incendie (exercice ou sinistre) polluées par des
hydrocarbures ou de l’émulseur,

• les produits hydrocarburés (purs ou chargés d’eau) en provenance des installations (pompes,
soupapes d’expansion thermique, soupapes de sécurité, évents, gares racleurs des pipelines,
laboratoire d’analyses).

Article 4.3.2 – Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement
des effluents normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations
de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les
milieux de surface sont interdits.

Article 4.3.3 – Gestion des ouvrages     : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté.

Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées
d’indisponibilité. Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est
susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté,
l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
effluents.
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Article 4.3.4 – Entretien des installations de traitement

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées qui sont collectées dans les cuvettes de rétention, les
eaux d’incendie (exercice ou sinistre) polluées par des hydrocarbures ou de l’émulseur, les eaux de
lavage, les eaux hydrocarburées en provenance des installations sont collectées par des réseaux
spécifiques et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les
polluants en présence.

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur.
Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile
de l’équipement et dans tous les cas au moins une fois par an.
Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon
fonctionnement de l’obturateur.
Les déchets pétroliers générés sont réinjectés dans les réservoirs.

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs / séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou
retraités dans les installations sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées ruisselant sur les surfaces imperméabilisées et voies
de circulation situées à proximité du bâtiment abritant les groupes incendie sont collectées et
traitées en application de l’article 4 de l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990.
L’exploitant remet en ce sens à l’inspection des installations classées, sous trois mois à compter de
la notification du présent arrêté, une étude relative à la collecte de ces eaux et à leur traitement au
travers du décanteur / débourbeur / déshuileur (SP1) ou d’un autre décanteur / débourbeur /
déshuileur.
L’exploitant met en œuvre, selon un échéancier justifié qui sera présenté à l’inspection des
installations classées dans le même délai, la solution technique retenue.

Article 4.3.5 – Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet
présentant les caractéristiques suivantes :
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Point de rejet 
vers le milieu 
récepteur 
codifié par le 
présent arrêté

Caractéristiques

Point de rejet 
interne à 
l’établissement
n° :

1 - - - - 2

Nature des 
effluents

Eaux sanitaires
Eaux pluviales
non polluées

Eaux pluviales
susceptibles

d’être polluées
(eaux de

ruissellement
sur surfaces

imperméabilisés
et voie de

circulation à
proximité du

bâtiment
incendie)

Eaux pluviales
susceptibles d’être
polluées collectées
dans les cuvettes de

rétention et collectées
au voisinage extérieur

de la cuvette de
rétention du manifold

Eaux de lavage

Eaux d’incendie

Produits
hydrocarburés
provenant des
installations

Surverse de
la réserve

d’eau
incendie

n°1

Exutoire du 
rejet

Milieu naturel

(puits perdu)

Milieu naturel

Réserve d’eau
incendie n°1

Eau dépolluée
par décanteur
(SP1) (ou par

autre décanteur)
vers réserve

d’eau incendie
n°1

Eau dépolluée (par
décanteur (manifold)

et par décanteur
(SP1)) vers réserve
d’eau incendie n°1

Nota : le décanteur

(manifold) rejette

dans le décanteur

(SP1)

Produits
hydrocarburés
collectés dans
citernes aux
égouttures et

décanteur (SP1)
puis réinjectés dans
réservoirs T1 ou T2

Eau dépolluée (par
décanteur SP1) vers

réserve d’eau
incendie n°1

Milieu
naturel

Traitement 
avant rejet

Installations
d’assainissement

non collectif
-

Décanteur /
débourbeur /

déshuileur (SP1)
ou autre

décanteur /
débourbeur /
déshuileur

Décanteur /
débourbeur /

déshuileur (SP1)

Décanteur /
débourbeur /

déshuileur (SP1)
-

La localisation des points de rejet n°1 et n°2 est définie sur le plan en annexe n°1 non-
communicable du présent arrêté.

Artic  le 4.3.6 – Conception et aménagement des ouvrages de rejet

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet.
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.
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Article 4.3.6.2. Aménagement

Sur l’ouvrage de rejet n°2 (surverse de la réserve d’eau incendie n°1) est prévu un point de
prélèvement d’échantillons et des points de mesure.
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Article 4.3.7 – Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts :

• de matières flottantes,

• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver
le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

• température (code SANDRE : 1301) inférieure à 30 °C,
• pH (code SANDRE : 1302) compris entre 5,5 et 8,5.

Article 4.3.8 – Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories
d’eaux polluées visées à l’article 4.3.1 vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le
milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 4.3.9 – Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu
naturel

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées qui sont collectées dans les cuvettes de rétention, les
eaux d’incendie (exercice ou sinistre) polluées par des hydrocarbures ou de l’émulseur, les eaux de
lavage, les eaux hydrocarburées issues des installations sont collectées et rejetées dans la réserve
d’eau incendie n°1 après passage dans un décanteur / débourbeur / déshuileur correctement
dimensionné. Les eaux de surverse de la réserve d’eau incendie n°1 se rejettent dans le milieu
naturel.

L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet de ces eaux de surverse dans le milieu naturel, les
valeurs limites en concentration ci-après définies.
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Référence du rejet interne vers le milieu récepteur     : n°2 (surverse de la réserve d’eau incendie

n°1) :

Paramètre Concentration maximale (mg/l)

MES (code SANDRE : 1305)

DCO sur effluent non décanté (code SANDRE : 1314)

DBO5 sur effluent non décanté (code SANDRE : 1313)

Hydrocarbures totaux (code SANDRE : 7009)

Zinc et ses composés (en Zn) (code SANDRE : 1383)

Benzène (code SANDRE : 1114)

Toluène (code SANDRE : 1278)

Xylènes (somme o,m,p) (code SANDRE : 1780)

35

300

100

5

0,25

0,05

0,074

0,05

Article 4.3.10 – Valeurs limites d’émission des eaux sanitaires

Les eaux sanitaires sont évacuées et traitées conformément aux règlements en vigueur. Elles sont
traitées sur site dans une installation d’assainissement non collectif.

Article 4.3.11 – Réduction des émissions de substances dangereuses dans le milieu naturel

L’exploitant remet à l’inspection des installations classées, sous six mois à compter de la
notification du présent arrêté, une étude examinant les possibilités :

• de réduction à la source des émissions de produits hydrocarburés en provenance des
installations (pompes, soupapes d’expansion thermique, soupapes de sécurité, évents, gares
racleurs des pipelines, laboratoire d’analyses),

• de collecte, avant envoi dans le décanteur / débourbeur / déshuileur (SP1), de ces eaux
hydrocarburées et de leur traitement comme des déchets au sens du titre 5 du présent arrêté.

L’exploitant met en œuvre, selon un échéancier justifié qui sera présenté à l’inspection des
installations classées dans le même délai, les mesures techniquement réalisables et économiquement
acceptables.
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TITRE 5 – DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 – PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1 – Limitation de la production de déchets

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et
l’exploitation de ses installations pour respecter les principes définis par l’article L.541-1 du code
de l’environnement :

• en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en
favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et
améliorer l’efficacité de leur utilisation,

• mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier,
dans l’ordre :
a) la préparation en vue de la réutilisation,
b) le recyclage,
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique,
d) l’élimination,

• assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans
nuire à l’environnement, notamment sans créer de risque pour l’eau, l’air, le sol, la faune ou
la flore, sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux
paysages et aux sites présentant un intérêt particulier,

• organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe
de proximité,

• contribuer à la transition vers une économie circulaire,
• économiser les ressources épuisables et améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressources.

Article 5.1.2 – Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non)
de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur
dangerosité.

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l’article R.541-7 du code
de l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de
l’environnement.

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de
l’environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d’installations de traitement). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des polychlorobiphényles
(PCB).

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables
ou de l’énergie.
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles
R.543-128-1 à R.543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et
accumulateurs usagés.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R.
543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-
171-1 et R.543-171-2 du code de l’environnement sont enlevés et traités selon les dispositions
prévues par les articles R.543-195 à R.543-200 du même code.

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées,
conformément aux articles R.543-17 à R.543-41 du code de l’environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique,
conformément aux articles R.541-225 à R.541-227 du code de l’environnement.

Article 5.1.3 – Conception et exploitatio  n des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides
épandus et des eaux météoriques souillées.

Article 5.1.4 – Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés aux
articles L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

Article 5.1.5 – Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec
des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits.
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Article 5.1.6 – Transport

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu
minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le
contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi
défini à l’article R.541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs
correspondants sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant
cinq années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles
R.541-49 à R.541-63 et R.541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord
des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et
du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article 5.1.6 est
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
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TITRE 6 – PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6.1.1 – Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance
pour celui-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du code de
l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative
aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont
applicables.

Article 6.1.2 – Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à
l’exception des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté
ministériel du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux
dispositions dudit arrêté.

Article 6.1.3 – Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 – NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 6.2.1 – Valeurs limites d’émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l’établissement)

Émergence admissible pour la période
allant de 7 heures à 22 heures sauf les

dimanches et les jours fériés

Émergence admissible pour la période
allant de 22 heures à 7 heures ainsi que

les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
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Les zones à émergence réglementée sont constituées par l’intérieur des habitations du hameau de
Laramey (GENNES) et du hameau des Chênes (NANCRAY) respectivement situés à 100 mètres et
500 mètres au Sud-Est des limites de propriété de l’établissement, ainsi que leurs parties extérieures
les plus proches (cour, jardin, terrasse).

La localisation des points de mesure dans les zones à émergence réglementée est définie sur le plan
porté en annexe n°2 non-communicable du présent arrêté.

Article 6.2.2 – Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation

Les niveaux limites de bruit, installations en fonctionnement, ne doivent pas dépasser, en limite de
propriété de l’établissement, les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée et de la
nuit :

Emplacement Limite de propriété Sud / Sud-Est
de l’établissement

Autres limites de propriété de
l’établissement

Niveau de bruit pour la période allant de 7 h 00
à 22 h 00, sauf dimanches et jours fériés

60 65

Niveau de bruit pour la période allant de 22 h 00
à 7 h 00, ainsi que les dimanches et jours fériés

50 55

La localisation des points de mesure des niveaux de bruit en limite de propriété de l’établissement
est définie sur le plan porté en annexe n°2 non-communicable du présent arrêté.

CHAPITRE 6.3 – VIBRATIONS

Article 6.3.1 – Vibrations

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi
que la mesure des niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant les spécifications des règles
techniques annexées à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées.
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TITRE 7 – PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Les dispositions concernées sont portées en annexe n°4 non-communicable du présent arrêté.

TITRE 8 – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A L’ÉTABLISSEMENT

Les dispositions concernées sont portées en annexe n°4 non-communicable du présent arrêté.

TITRE 9 – POLITIQUE DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS, SYSTÈME DE
GESTION DE LA SÉCURITÉ, RECENSEMENT DES SUBSTANCES DANGEREUSES

Les dispositions concernées sont portées en annexe n°4 non-communicable du présent arrêté.
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TITRE 10 – SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 10.1 – PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE

Article 10.1.1 – Principe et objectifs du programme d’autosurveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,
l’exploitant définit et met en œuvre, sous sa responsabilité, un programme de surveillance de ses
émissions et de leurs effets, dit « programme d’autosurveillance ». Sont suivies en particulier les
émissions dans l’air, dans l’eau, dans les déchets ainsi que les émissions sonores.

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et
de leurs effets sur l’environnement.

L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées
les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de
mesures, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance.

Article 10.1.2 – Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité
des valeurs mesurées (absence de dérive), l’exploitant fait procéder à des mesures comparatives,
selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur différent de
l’organisme qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’autosurveillance.
Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées
pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de
l’environnement.

Conformément à ces articles, l’inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser des
prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux
sonores. Les frais de prélèvement et d’analyse sont à la charge de l’exploitant.

Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l’inspection des installations classées peuvent,
avec l’accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.
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CHAPITRE 10.2 – MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE
L’AUTOSURVEILLANCE

Article 10.2.1 – Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d’eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1.1 du
présent arrêté, sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur.
Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m3/j,
hebdomadairement si ce débit est inférieur.
Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé consultable par l’inspection des
installations classées.

Article 10.2.2 – Autosurveillance des rejets aqueux

Article 10.2.2.1. Modalités de l’autosurveillance de la qualité des rejets aqueux

L’exploitant réalise la surveillance de ses rejets aqueux, au besoin en faisant appel à un organisme
extérieur tel que visé à l’article 10.1.2 du présent arrêté, selon les modalités minimales suivantes :

Paramètres Surverse de la réserve d’eau incendie n°1

Température (code SANDRE : 1301)

pH (code SANDRE : 1302)

MES (code SANDRE : 1305)

DCO sur effluent non décanté (code SANDRE : 1314)

DBO5 sur effluent non décanté (code SANDRE : 1313)

Hydrocarbures totaux (code SANDRE : 7009)

Zinc et ses composés (en Zn) (code SANDRE : 1383)

Benzène (code SANDRE : 1114)

Toluène (code SANDRE : 1278)

Xylènes (somme o,m,p) (code SANDRE : 1780)

Fréquence trimestrielle

Article 10.2.3 – Autosurveillance des eaux souterraines

L’exploitant réalise une surveillance des eaux souterraines selon les modalités définies ci-après.

Article 10.2.3.1. Implantation d’ouvrages de contrôle de la qualité des eaux souterraines

Lors de la réalisation d’un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont prises
pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute
introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des
installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la réalisation,
l’entretien et la cessation d’utilisation des forages se font conformément à la norme en vigueur
(NF X 10-999 ou équivalente).
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L’exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l’efficacité de
l’ouvrage, ainsi que la protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d’introduction de
pollution par l’intermédiaire des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance
de l’inspection des installations classées.

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant informe le Préfet et l’inspection des
installations classées, et prend les mesures appropriées pour l’obturation ou le comblement de cet
ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eaux souterraines.

L’exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) de surveillance à la Banque du Sous-
Sol, auprès du Service Géologique Régional du BRGM. Il recevra en retour les codes BSS des
ouvrages, identifiants uniques de ceux-ci.

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer la
carte piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise de
mesures pour les nivellements sont clairement signalisées sur l’ouvrage. Les coupes techniques des
ouvrages et le profil géologique associé sont conservés.

Article 10.2.3.2. Réseau et programme de surveillance

Le réseau de surveillance des eaux souterraines se compose des ouvrages suivants :

Dénomination
Statut (en service ou rebouché)

Localisation par rapport au site
(amont ou aval hydrauliques)

Aquifère capté (supérieur ou inférieur)

Masse d’eau(1)

Pz1

(en service)
Aval

Aquifère supérieur en communication
avec aquifère inférieur

Pz2

(en service)
Amont

Aquifère supérieur en communication
avec aquifère inférieur

Pz3

(en service)
Amont

Aquifère supérieur en communication
avec aquifère inférieur

Pz4

(en service)
Aval

Aquifère supérieur en communication
avec aquifère inférieur

Pz5 et Pz5bis

(rebouchés)
- Absence d’aquifère capté

Pz6

(en service)
Aval

Aquifère supérieur en communication
avec aquifère inférieur

Pz7

(en service)
Aval

Aquifère supérieur en communication
avec aquifère inférieur

(1) Code et libellé de la masse d’eau au droit de l’établissement : FRDG154 – Calcaires jurassiques BV Loue, Lison, Cusancin et

RG Doubs depuis Isle sur le Doubs.

La localisation des ouvrages est précisée sur le plan joint en annexe n°3 non-communicable du
présent arrêté. Le plan est actualisé à chaque création de nouveaux ouvrages de surveillance.
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Les prélèvements, l’échantillonnage et le conditionnement des échantillons d’eau doivent être
effectués conformément aux méthodes normalisées en vigueur. Les seuils de détection retenus pour
les analyses doivent permettre de comparer les résultats aux valeurs de référence en vigueur
(normes de potabilité, valeurs-seuil de qualité fixées par le schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE)…).

L’exploitant fait analyser les paramètres suivants selon les fréquences indiquées :

Dénomination Fréquence des analyses(2) Paramètres

Pz1 Semestrielle
pH (code SANDRE : 1302)

MES (code SANDRE : 1305)

DCO sur eau non décantée (code SANDRE : 1314)

DBO5 sur eau non décantée (code SANDRE : 1313)

Hydrocarbures totaux (code SANDRE : 7009)

Zinc et ses composés (en Zn) (code SANDRE : 1383)

Benzène (code SANDRE : 1114)

Toluène (code SANDRE : 1278)

Xylènes (somme o,m,p) (code SANDRE : 1780)

Pz2 Semestrielle

Pz3 Semestrielle

Pz4 Semestrielle

Pz6 Semestrielle

Pz7 Semestrielle

(2) La fréquence d’analyse est journalière en cas de perte de confinement sur les installations (réservoirs, tuyauteries…) sur une

période minimale d’une semaine.

Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chaque campagne de
prélèvements. L’exploitant joint alors aux résultats d’analyses un tableau des niveaux relevés
(exprimés en mètres NGF), ainsi qu’une carte des courbes isopièzes à la date des prélèvements,
avec une localisation des piézomètres.

Article 10.2.4 – Autosurveillance des déchets

Article 10.2.4.1. Autosurveillance des déchets

Conformément aux dispositions des articles R.541-42 à R.541-48 du code de l’environnement
relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets, l’exploitant tient à jour un registre
chronologique de la production et de l’expédition des déchets dangereux établi conformément aux
dispositions nationales et contenant au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les
informations suivantes :

• la date de l’expédition du déchet,
• la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’article

R.541-8 du code de l’environnement),
• la quantité du déchet sortant,
• le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié,
• le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur

numéro de récépissé mentionné à l’article R.541-53 du code de l'environnement,
• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets,
• le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n°1013/2006 du

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers
de déchets,
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• le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié,
selon les annexes I et II de la directive n°2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil
du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives,

• la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie
à l’article L.541-1 du code de l’environnement.

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au
moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

Article 10.2.4.2. Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets
dangereux et non dangereux conformément à l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif
au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.

Article 10.2.5 – Autosurveillance des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée aux frais de l’exploitant par un
organisme qualifié, notamment à la demande du Préfet, si les installations font l’objet de plaintes ou
en cas de modification des installations et/ou des conditions d’exploitation susceptible d’impacter le
niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée ainsi qu’en limite de propriété. Les
mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier
1997.

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement des installations
sur une durée d’une demi-heure au moins.

L’inspection des installations classées peut demander à l’exploitant de faire procéder par un
organisme qualifié à des études ou des contrôles de la situation tant pour les bruits aériens que pour
les vibrations transmises par voie solidienne. Les frais correspondants sont à la charge de
l’exploitant.

CHAPITRE 10.3 – SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

Article 10.3.1 – Analyse et transmission des résultats d’autosurveillance

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 10.2 du présent
arrêté, notamment celles de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète.

Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant prend les
dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses
installations, en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les
études et travaux nécessaires pour réduire la pollution de la nappe. Il informe le Préfet et
l’inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des
mesures prises ou envisagées.
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Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement et conformément
au chapitre 10.2 du présent arrêté, l’exploitant établit en tout début d’année un rapport de synthèse
relatif aux résultats des mesures et analyses de l’année précédente. Ce rapport, traite au minimum de
l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts),
des mesures comparatives mentionnées au chapitre 10.1 du présent arrêté, des modifications
éventuelles du programme d’autosurveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues
(sur les installations, les dispositifs de traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que de leur
efficacité. Ces rapports de synthèse sont tenus à la disposition permanente de l’inspection des
installations classées pendant une durée de dix ans.

Le rapport de synthèse de l’année « n » est communiqué à l’inspection des installations classées
avant le 31 mars de l’année « n+1 ».

Article 10.3.2 – Bilan de l’autosurveillance des déchets

Les bordereaux et justificatifs correspondant à la déclaration visée à l’article 10.2.4.2 du présent
arrêté, sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées, sur le site, durant cinq
années au minimum.

Article 10.3.3 – Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.5 du présent arrêté sont transmis à
l’inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et
propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 10.4 – BILANS PERIODIQUES

Article 10.4.1 – Rapport annuel

L’exploitant adresse à l’inspection des installations classées, avant le 31 mars de chaque année, un
rapport d’activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté
(notamment celles récapitulées au chapitre 2.7) ainsi que, plus généralement, tout élément
d’information pertinent sur l’exploitation des installations dans l’année écoulée.

Article 10.4.2 – Information du public

L’exploitant adresse à la commission de suivi de site de son établissement créée conformément à
l’article D.125-29 du code de l’environnement (et notamment au Préfet et à l’inspection des
installations classées), au moins une fois par an, le bilan prévu au I de l’article D.125-34 du code de
l’environnement.
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TITRE 11 – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS – PUBLICITÉ – EXÉCUTION

Article 11.1.1 – Notification et publicité

Le présent arrêté est notifié à la SFPLJ.

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, en vue de
l’information des tiers :

1°) une copie du présent arrêté est déposée en mairie de GENNES et peut y être consultée,

2°) un extrait du présent arrêté est affiché en mairie de GENNES pendant une durée minimale
d’un mois ; procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins de
la maire et adressés à la Préfecture du Doubs,

3°) le présent arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture du Doubs pendant une durée
minimale d’un mois.

Article 11.1.2 – Délais et voies de recours

Conformément aux dispositions des articles L.181-17 et R.181-50 du code de l’environnement, le
présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu’au Tribunal
Administratif de Besançon :

1°) par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le
présent acte leur a été notifié,

2°) par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de la dernière formalité suivante accomplie :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R.181-44 du code
de l’environnement,

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du
même article.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

Le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.télérecours.fr.
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Article 11.1.3 – Exécution et ampliation

Le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs, la Maire de GENNES ainsi que le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera
également adressée :

• à la Maire de GENNES,
• au Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du travail et

de l’Emploi,
• au Directeur Départemental des Territoires,
• au délégué territorial de l’Agence Régionale de Santé,
• au Directeur Départemental du Service Incendie et de Secours,
• au Service Interministériel de Défense et de Protection Civile.
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE CABINET-PPA n°  dérogation d’ouverture tardive concernant 
l’établissement CHILL OUT BAR pour d’un débit de boissons dans le cadre de la charte de la vie 
nocturne de la ville de Besançon.

VU le Code de la Sécurité Intérieure – Livre III ;

VU le titre III du livre III du code de la santé publique ;

VU l’article L2215-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-21-001 du 21 octobre 2016 portant réglementation des débits
de boissons et établissements similaires dans le département du Doubs 

VU le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-DCL-2019-05-14-010 en date du 14 mai 2019 portant délégation de signature à
monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;

VU la charte de la vie nocturne de la ville de Besançon ratifiée le 16 octobre 2014 pour permettre
aux exploitants d’une licence de débit  de boissons exerçant sur le territoire de la commune de
Besançon, d’ouvrir leurs établissements jusqu’à 2 heures 30 du matin les nuits du jeudi au samedi
inclus ainsi que les veilles et jours de fêtes ;

VU l’adhésion à cette charte en date du 28 mai 2019 de Madame Maryline MARTIN exploitant
l’établissement CHILL OUT BAR 4 rue Bersot à BESANCON ;

VU l’avis de la cellule technique de suivi de la charte, lors de sa réunion du 28 mai 2019 ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     :  Madame Maryline MARTIN exploitant l’établissement CHILL OUT BAR 4 rue Bersot
25000 BESANCON, est  autorisée à maintenir  son établissement  ouvert  jusqu’à 2 heures 30 du
matin les nuits du jeudi au samedi inclus ainsi que les veilles et  jours de fêtes,  aux conditions
suivantes :

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet

Direction des Sécurités 
Pôle Polices administratives
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- à partir de 2 h 00 du matin (les nuits du jeudi au samedi inclus)     :

• il ne sera plus servi de boissons quelle que soit sa catégorie,

• la musique sera coupée,

• la terrasse (éventuelle) devra être rangée et fermée.

-  à  sa  sortie  de  l’établissement, la  clientèle  sera  invitée  à  ne  causer  aucune nuisance  sonore
extérieure. Pour cela, l’exploitant devra accompagner sa clientèle à la sortie de l’établissement, en
l’invitant à une très grande discrétion, afin de respecter la tranquillité des riverains.

Article 2     : La présente autorisation est accordée, à titre précaire et révocable à compter de la date de
l’arrêté et jusqu’au   28 août 2019   ;

Article 3     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur de la
sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Besançon le,

Pour le préfet, par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 211-3 ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2019-05-14-010  du  14  mai  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU les nombreux rassemblements qui se sont déroulés ces dernières semaines dans le département, dans le
cadre du mouvement national des gilets jaunes et qui ont donné lieu à des défilés sur la voie publique, non
préalablement déclarés, et dont plusieurs ont dégénéré en troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles,  sur  lesquels  les
organisateurs  n’ont  pas  de  prise  ou  de  capacité  d’encadrement,  sont  régulièrement  à  l’origine  de
débordements ; que ces désordres, à l’occasion desquels sont perpétrées des atteintes graves aux personnes
et  aux  biens  entraînant  des  blessés  en  particulier  au  sein  des  forces  de  l’ordre  et  des  dégradations
importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces groupes ; que ces groupes et éléments
radicaux constitués en marge ou au sein des rassemblements ont été recensés ;

CONSIDERANT ainsi que des individus ont été à l’origine de dégradations volontaires de bien privés par
incendie (feu de poubelle, etc.), outrage et rébellion envers des personnes dépositaires de l’autorité publique
(PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations ;

CONSIDERANT qu’il apparaît que les rassemblements précités ont entraîné des troubles graves à l’ordre
public du fait, le plus souvent, de jets de projectiles constituant des armes par destination ; qu’il y a lieu en
conséquence de prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
la sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans
motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT la prégnance de la menace terroriste ;

ARRETE n°    portant interdiction temporaire de port
et de transport d’objets pouvant constituer une arme par destination

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il  appartient  à l’autorité  de police  compétente de prendre les mesures adaptées et
nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale  ; qu’en l’absence de déclaration
formelle du parcours des manifestations projetées dans le cadre du mouvement national des gilets jaunes et
de la constitution possible, en fin de manifestation, de cortèges par les éléments les plus radicaux et violents,
qui déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDERANT que les manifestations à risque identifiées ne sont pas déclarées dans les formes prescrites
par la loi ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 22 juin 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 23 juin 2019 à 6
heures, la détention et le transport sur la voie publique, sans motif légitime, sur le parcours des
manifestations,  ses  abords  ou  ses  accès,  de  tout  objet  susceptible  de  constituer  une  arme  par
destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, sont interdits dans la commune de Besançon.

Article 2     : La détention et le transport sur la voie publique, en contenant transportable, de produits
chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notamment : acide
chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants, ammoniaque,
etc..) est temporairement interdite dans la commune de Besançon  du  samedi 22 juin 2019 à  8
heures et jusqu’au dimanche 23 juin 2019 à 6 heures.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa
date de notification.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L.2215-1 ;

VU l’article L. 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et  les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant
porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT  que l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les  conditions  de
distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou de
mobiliers urbains ;

CONSIDERANT que toutes  les mesures  doivent  être  prises pour prévenir  la survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 22 juin 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 23 juin 2019 à 6
heures, sur l’ensemble du centre ville  (boucle  du Doubs)  de  la  commune de Besançon,  le
transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout
récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

ARRETE n°    portant interdiction de transport et de
distribution de carburants à emporter

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2     : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3     : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
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Arrêté interdiction manifestation Autechaux du 22 juin au

22 juiillet inclus
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être   particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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- A R R E T E -

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique,  à  compter du  samedi 22 juin 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 23 juin 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre-ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet, prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-580
du 31 mai 2010 susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-
455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                           Pour le préfet et par délégation
                                                        Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
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       PRÉFET DU DOUBS

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense 
et de protection civiles

Arrêté n° 25 – 2019 – 06 –      –                

Portant composition du jury de certification de compétences de formateurs en prévention et secours
civiques du 21 juin 2019 sous la présidence de la délégation territoriale du Doubs de l’Union

générale sportive de l’enseignement libre (UGSEL- DT25)

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU l’arrêté du 04 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours
civiques » ;

VU la décision d’agrément n° PAE F PSC – 1808 B 04 délivrée le 1er août 2018 par le ministère de
l’Intérieur à l’UGSEL ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25–2018–02–14–004  du  14  février  2018  portant  renouvellement  de
l’agrément au bénéfice de la délégation territoriale du Doubs de l’Union générale sportive de
l’enseignement libre pour assurer des formations aux premiers secours.

A R R E T E

Article 1  er : le jury se réunira à 13h30, le vendredi 21 juin 2019 au foyer Sainte-Anne sis 16 rue
d’Avanne  à  Montferrand-le-Château  (25320).  Le  jury  procédera  à  l’évaluation  de
certification  des  candidats  ayant  suivi  la  formation  de formateurs  en prévention  et
secours civiques organisée par l’UGSEL- DT25.

Article 2 : le jury de cet examen, placé sous la présidence de  M. David GRISOT  est composé
comme suit :

- M. Jean-Michel CAILLE L’ETIENNE (médecin),

- M. Stéphane GERBANT (SDIS 25),

- M. Cédric GIRARDIN (SDIS 25),

- M. Jean-François SIEGRIST (ADPC 25).

-1-
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Article 3 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs et dont copie sera transmise à l'ensemble des membres du jury.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Nicolas REGNY

-2-
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-21-002

Arrêté prorogation DUP ZAC Grand Bannot

Grand-Chermont

Arrêté prorogation DUP ZAC Grand Bannot à Grand-Chermont
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                                                      PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

            Arrêté n°                                          
            portant autorisation de l'épreuve automobile "3è Ronde historique                                                   

du Pays d'Ornans Loue-Lison des 21 et 22 juin 2019

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et  suivants,
L2215-1, L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-34,
R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de Cabinet ;

VU la  demande  formulée  le  23  avril  2019  par  M.  Lionel  SION,  président  de  l'association LS
Compéti'sion  d’ORNANS,  en  vue  d’organiser  les  22  et  23  juin  2019,  une  démonstration  de
véhicules historiques "en boucle" dénommée "3è Ronde historique du Pays d'Ornans Loue-
Lison", au départ de la commune d'ORNANS-BONNEVAUX-LE-PRIEURÉ ;

VU l’engagement  des  organisateurs  du 23 février  2019 de prendre en charge les frais  du service
d’ordre exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance du 9 mai 2019 ; 

VU l'avis et les observations de la sous-commission des épreuves et manifestations sportives réunie
sur site le 5 juin 2019 ;

VU l'arrêté n° BES 032-98 signé conjointement de Mme la présidente du conseil départemental du
Doubs et du Maire de MALBRANS les 28 février et 7 mars 2019, interdisant la circulation sur la
RD 260 sur le territoire de la commune de MALBRANS, aux abords de la manifestation, les 22 et 23
juin 2019 ;

VU  l'arrêté  du  maire  d'ORNANS-BONNEVAUX-LE-PRIEURÉ n°046/POL/2019  du  3  mai  2019
réglementant la circulation et le stationnement sur sa commune les 22 et 23 juin 2019, à l'occasion de
la manifestation ;

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard  T2l : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet 
Direction des sécurités

Pôle polices administratives

Affaire suivie par : Mme MERUSI
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VU  l'arrêté  de  Mme  le  maire  de  MONTROND-LE-CHATEAU du  25  mai  2019  interdisant  la
circulation sur la route communale C2 les 22 et 23 juin 2019 ;

VU  l'arrêté  du  maire  de  MALBRANS du  5  juin  2019  interdisant  la  circulation  sur  les  voies
communales aux abords de la manifestation les 22 et 23 juin 2019 ;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1   : Monsieur Lionel SION, président de l'association "LS Compéti'sion" d’ORNANS, est
autorisé  à  organiser  les  22  et  23  juin  2019, une  démonstration  de  véhicules  historiques  "en
boucle" dénommée "3è Ronde historique du Pays d'Ornans Loue-Lison", sur le territoire des
communes d'ORNANS-BONNEVAUX-LE-PRIEURÉ,  SCEY-MAISIERES,  MALBRANS,
MONTROND-LE-CHATEAU, MEREY-SOUS-MONTROND, TARCENAY-FOUCHERANS.

ARTICLE 2: Cette  autorisation est  accordée sous réserve de la stricte  observation des  décrets  et
arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public

- la manifestation se déroulera 22 juin 2019 de 17 h 30  à 22 h et le 23 juin 2019 de 7 h 30 à
18  h  sur  routes  ouvertes  et  fermées  au  départ  d'ORNANS-BONNEVAUX-LE-PRIEURÉ.
Les  démonstrations  s’effectueront  sur  le  territoire  des  communes  de  SCEY-MAISIERES,
MALBRANS et MONTROND-LE-CHATEAU sur la RD 260, privatisée pour l’occasion.

- les horaires des démonstrations seront de 18 h à 22 h le samedi et de 8 h à 18 h le dimanche,

- le  parcours  de 8,5 km sera  emprunté  2 fois  le  samedi  et  5  fois  le  dimanche,  soit  un total  de
59,5 km,

- les véhicules admis sont des véhicules automobiles immatriculés avant 1990 et des Youngtimers et
voitures d'exception dans la limite de 10 %,

- un public de 1000 personnes sur les 2 jours est attendu, 

- 100 pilotes participeront à la manifestation avec 100 véhicules,

- 2 personnes au maximum dont un passager de plus de 16 ans pourront se trouver à bord,

- 70 personnes de l'organisation seront présentes avec 20 véhicules d’accompagnement,

- 15 commissaires certifiés FFSA (+ 3 en réserve) en liaison radio et talkie walkie, seront présents.
La liste des commissaires avec leur n° de licence ou de certification a été fournie à la préfecture,

- 17 extincteurs seront à leur disposition aux postes ; un extincteur devra également être prévu dans
chaque véhicule,

- le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant : 

. un médecin et une ambulance positionnés au départ à Scey-en-Varais seront présents les 2 jours
En cas d'absence du médecin ou de l'ambulance, la démonstration devra être arrêtée,

. 2 secouristes minimum seront présents pour le public aux horaires de démonstration,

- 7 zones public sont prévues ; elles seront fermées par de la rubalise verte et se trouveront sur des
talus ou suffisamment en retrait de la route,
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- les spectateurs accéderont à leurs zones à pied depuis les parkings par des chemins forestiers,

- les zones dangereuses devront être clairement signalées par des panneaux ou de la rubalise rouge,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- pour la protection des pilotes des chicanes sont prévus à MALBRANS et à l’arrivée,

- des lignes téléphoniques mobiles seront prévues pour prévenir les secours ;  un interlocuteur unique
sera  identifié pour les services d’incendie et de secours  permettant la retranscription de l’alerte de
manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou
112), ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro
de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours et tester la liaison avant le début de la
manifestation,

- tous les débouchés sur le parcours devront être fermés ; des commissaires devront être placés aux
endroits de cisaillement de l'itinéraire avec les voies ouvertes à la circulation publique,

-  ceux-ci  devront  rester  à  leur  emplacement  tant  que  la  manifestation  n'est  pas  officiellement
terminée,

- les accès au circuit devront être maintenus libres pour la circulation des engins d'incendie et de
secours ; une attention particulière devra être apportée à l'utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables et amovibles,

- si  l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre des voies
utilisées par la manifestation ou si l'intervention a lieu sur le parcours, l'organisateur devra prendre
les mesures de sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruption de la manifestation,

-  l'organisateur  devra  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  afin  de  garantir  l’accessibilité  des
engins de secours aux bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades
des bâtiments de plus de 8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum
devra être maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en
station des échelles aériennes,

-  une  hauteur  libre  de  3,5  m minimum en  dessous  des  éléments  hauts  traversant  les  voies  de
circulation (banderoles,  fils…),  afin de permettre  le passage des engins de secours et  de lutte
contre l'incendie,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d'incendie et de
secours,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- des points d'eau gratuits ou des bouteilles d'eau devront être mis à la disposition du public, en cas
de forte chaleur,

- concernant le respect de la tranquillité publique, une information des riverains et des agriculteurs a
été faite,

- un état des lieux devra être fait avec le Conseil Départemental avant la manifestation,

- les autorisations des propriétaires privés ont été fournis,

- l’information des riverains et des agriculteurs a été faite,

- les autorisations des propriétaires privés ont été fournis,

- l’évaluation des incidences Natura 2000 a été fournie, elle appelle de la part des services de la DDT
les observations suivantes :

.  le  public  ne  sera  pas  autorisé  à  aller  dans  les  pelouses  marneuses  à  Scey-en-Varais
(panneaux, rubalise)
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. l'organisateur devra informer les spectateurs de ces zones sensibles par des pancartes,

. des produits absorbants devront être disponibles dans les zones à risque,

. l'organisateur devra ôter les déchets présents sur l'ensemble du parcours et les zones public
après la manifestation,

.  mise  en  place  d’équipement  sanitaires  dimensionnés  à  la  fréquentation  des  toilettes  au
niveau de la buvette et de la zone de départ de la course.

.  les  organisateurs  prendront  toute  disposition  pour  protéger  la  qualité  de  l'eau  et  éviter  les
pollutions notamment d'hydrocarbures, sur les aires de parking, techniques et logistiques de la
manifestation : dispositif étanche sous les véhicules stationnés, kit d'intervention avec produits
absorbants à disposition pour des interventions rapides en cas de casse matérielle et d'accident,

. les aires d'accueil du public feront l'objet d'un balisage spécifique et les secteurs préalablement
identifiés  comme nécessitant  une  mise  en  défens  des  pelouses  marneuses  d'intérêt  européen,
lesquelles  abritent  aussi  des  espèces  animales  et  végétales  légalement  protégées,  contre  les
dégradations qu'engendrerait une fréquentation non maîtrisée par les spectateurs (piétinement), en
particulier pour le site la zone humide à Bonnevaux du Bas (Moulin du Prieuré),

- l'organisateur devra informer les spectateurs de ces zones sensibles par des pancartes,

-  il  devra  ôter  les  déchets  présents  sur  l'ensemble  du  tracé  et  les  zones  spectateurs  après  la
manifestation,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'observer une grande
vigilance  et  de  diffuser  un  message  d’alerte  portant  notamment  sur  d'éventuels  sacs  ou  colis
abandonnés,

-  les chapiteaux (Vit’Abris) devront être lestés et bien arrimés au sol,

- M. SION sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de
l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du
dispositif aux gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation
sera également adressée par mail en préfecture, le lendemain de la manifestation,

 la réglementation de la circulation :

-  conformément  aux  dispositions  de  l'arrêté  conjoint  du  conseil  départemental  et  du  maire  de
Malbrans susvisé la circulation sera interdite sur la RD 260 aux abords de la manifestation, le
samedi 22 juin 2019 à 17 h 30 au dimanche 23 juin 2019 à 18 h et une déviation sera mise en
place, 

- conformément aux dispositions des arrêtés des maires d'ORNANS-BONNEVAUX-LE-PRIEURÉ,
MALBRANS  et MONTROND-LE-CHATEAU,  la  circulation  et  le  stationnement  seront
réglementés dans leur commune aux abords de la manifestation les 22 et 23 juin 2019,

- sur le parcours de liaison le code de la route devra strictement être respecté ; des contrôles seront
effectués par la gendarmerie,

- 3 parkings seront prévus pour les pilotes à Ornans ; le parc d'assistance se trouvera sur l'espace
Nautiloue,

- le public pourra se garer des parkings existants à Ornans, Scey-Maisières, Malbrans et Montrond-
le-Château,

-  toutes les aires de stationnement devront faire l'objet d'un fléchage approprié,

- des panneaux «  manifestation » seront apposés à ORNANS et à SCEY MAISIÈRES.
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ARTICLE 4     : L'organisateur et  le  directeur de course devront  veiller à ce  que l'épreuve se
déroule conformément aux règles techniques de sécurité imposés par la fédération délégataire,
la Fédération Française de Sport Automobile pour ce type d'épreuve, notamment en matière de
sécurité  des  concurrents  (moyens de secours),  de positionnement des  spectateurs et  de lutte
contre l'incendie.

ARTICLE 5 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond diluée. Il
ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une longueur
de 30 cm. En cas de non respect  de cette prescription,  l’effaçage sera réalisé par les soins de la
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE  6:  Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou  produits  quelconques  sur  la  voie
publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 7 : Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements empruntés après la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier,
etc...).

ARTICLE 8  : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant  des  forces  de l’ordre,  s’il  apparaît  que les  consignes  de sécurité  ou le  règlement  de
l’épreuve ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 9 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées
ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.

ARTICLE 10   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 11  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue  Charles  Nodier)  dans  un délai  de  deux mois  suivant  sa  date  de notification.  Le  tribunal
administratif peut être également être saisi  par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE  12 :  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Doubs , Mme  la  présidente  du  conseil
départemental du Doubs, Mmes et MM. les maires des communes d'ORNANS-BONNEVAUX-LE-
PRIEURÉ,SCEY-MAISIERES, MALBRANS, MONTROND-LE-CHATEAU,  MEREY-SOUS-
MONTROND, TARCENAY-FOUCHERANS, M. le commandant du groupement de gendarmerie du
Doubs, Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations -
pôle cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours

- M. le chef du service d'aide médicale d'urgence – Hôpital Jean Minjoz
boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles

- M. Lionel SION, LS Compéti'sion, 1 rue Jacques Brel, 25290 ORNANS-BONNEVAUX-
LE-PRIEURÉ.
     

  BESANCON, le 19 juin 2019

Pour le préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,                

signé

 Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-21-004

Interdiction manifestation Chemaudin-Vaux et Franois du

22 juin au 22 juillet inclus
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-14-003

Interdiction manifestation Montbéliard du 12 juin au 22

juillet inclus
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-20-003

OBJET:Garde particulier de la voirie routière M. Yannick

CHEVALET pour le domaine routier des propriétés de la

commun de VUILLECIN
Garde particulier de la voirie routière M. Yannick CHEVALET pour le domaine routier des

propriétés de la commun de VUILLECIN
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N°   portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la Voirie Routière notamment son article L.116-2 ;
VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté  n°  25-DCL-2019-05-14-010  en  date  du  14  mai  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la commission délivrée par Monsieur le Maire de Vuillecin à M. Yannick CHEVALET par laquelle il
lui confie la surveillance de son domaine public routier ;
VU l’arrêté reconnaissant l’aptitude technique de M. Yannick CHEVALET ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Yannick CHEVALET né le 10/08/1982 à Pontarlier (25) est agréé en qualité de garde de la
voirie routière pour constater les contraventions de voirie portant atteinte au domaine routier des propriétés
de la ville de Vuillecin.

Article 2 : La liste des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction, M. Yannick CHEVALET doit prêter serment devant le
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Yannick CHEVALET doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du garde  particulier,  de  son employeur,  ou de la  perte  des  droits  du
commettant.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

___

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Cabinet
Pôle Sécurité – Polices administratives

Affaire suivie par : Sarah LADREYT
Tél. : 03 81 25 10.97

sarah.ladreyt@doubs.gouv.fr
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Article  7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date  de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès du Préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à M. Yannick CHEVALET sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

              Besançon, le 

                Pour le Préfet
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

            Nicolas REGNY
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Service Départemental d'Incendie et de Secours du Doubs

25-2019-06-18-006

Arrêté médailles d'honneur 07 19

Arrêté accordant la médaille d'honneur aux sapeurs-pompiers au titre de la promotion du 14

juillet 2019
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Service Départemental d'Incendie et de Secours du Doubs

25-2019-06-18-005

Arrêté médailles d'honneur 07 19

Arrêté accordant la médaille d'honneur aux sapeurs-pompiers au titre de la promotion du 14

juillet 2019
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Service Départemental d'Incendie et de Secours du Doubs

25-2019-06-18-007

Arrêté médailles d'honneur 07 19
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Service Départemental d'Incendie et de Secours du Doubs

25-2019-06-13-009

arrêté portant modification du règlement opérationnel des

services d'incendie et de secours du Doubs
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PREFET DU DOUBS 

 

 

ARRETE n°  

portant modification du règlement opérationnel  

des services d’incendie et de secours du Doubs 

 

Le Préfet du Doubs, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1424-1, L. 1424-4 

et R. 1424-42 ; 

 

 Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet 

du Doubs ; 

 

 Vu les dispositions des guides nationaux de référence mentionnés à l’article R. 1424-52 du 

code général des collectivités territoriales ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016, portant schéma départemental 

d’analyse et de couverture des risques des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 modifié, portant règlement 

opérationnel des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par le comité technique du service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs en date du 2 avril 2019 ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par la commission administrative et technique des services 

d’incendie et de secours du Doubs en date du 2 avril 2019 ;  

 

 Vu l’avis favorable formulé par le comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers 

volontaires en date du 3 avril 2019 ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par le conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours du Doubs par délibération prise en date du 11 avril 2019 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 Le règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du Doubs, annexé à 

l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 susvisé, est modifié 

conformément aux articles 2 et 3 du présent arrêté. 
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Article 2 L’annexe VIII est modifiée conformément à l’annexe 1 du présent arrêté 

  

  

Article 3 I - A titre transitoire et dans l’attente de l’aboutissement d’une analyse des délais 

d’intervention constatés dans ces secteurs, sont classées en zones de risques 3 au sens 

du schéma départemental d’analyse et de couverture des risques annexé à l’arrêté 

préfectoral n°25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 susvisé, les subdivisions 

territoriales suivantes : 

 

 

COMMUNE Quartier 

BURNEVILLERS 

BURNEVILLERS - Burnevillers 

BURNEVILLERS - Le Bail 

BURNEVILLERS - Richebourg 

HYEMONDANS HYEMONDANS - La ferme des grosses ages 

INDEVILLERS 

INDEVILLERS - Fuesse 

INDEVILLERS - La Closure  

INDEVILLERS - Le Moulin du Plain 

INDEVILLERS - Les Aleines 

INDEVILLERS - Les Bandes 

INDEVILLERS - Les Prés du Mont 

LES TERRES DE CHAUX 

LES TERRES DE CHAUX - Courcelles les 
Châtillon- Le Closet 

LES TERRES DE CHAUX - Fontaine Vie 

LES TERRES DE CHAUX - Les terres de 
Chaux 

LES TERRES DE CHAUX - Valbracon 

MONTANCY 
MONTANCY - Les montagnes + Jambon 

MONTANCY - Les Essarts sous les Champs 

SOLEMONT SOLEMONT - La fiautre 

VAUCLUSOTTE VAUCLUSOTTE - MoriceMaison - Valoreille 

CADEMENE CADEMENE - La Grange Golgru 

CHATILLON SUR LISON 

CHATILLON SUR LISON - Les Forges de 
Chatillon 

CHATILLON SUR LISON - Les Granges 

ETERNOZ 
ETERNOZ - Chiprey 

ETERNOZ - Doulaize 

PESEUX 
PESEUX - Le Champ du Moulin 

PESEUX - Val de Péseux 

ROSIERES SUR BARBECHE 
ROSIERES SUR BARBECHE - Le Cachot  

ROSIERES SUR BARBECHE - La Faye 

ROSUREUX ROSUREUX - La Rochotte 

ROUHE ROUHE - Ferme de la Meule 

RUREY RUREY - Les Baraques 

SARAZ SARAZ - Saraz 

CHAPELLE DES BOIS CHAPELLE DES BOIS - Chalet Gaillard 
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LAVAL LE PRIEURE 

LAVAL LE PRIEURE - Laval-le-Prieuré 

LAVAL LE PRIEURE - L'Engoulot 

LAVAL LE PRIEURE - Les Berçots 

LAVAL LE PRIEURE - Les Cerneux 

LAVAL LE PRIEURE - Les perrins/les Roberts 

MONT DE LAVAL MONT DE LAVAL - La Fin Dessous 

PLAIMBOIS DU MIROIR PLAIMBOIS DU MIROIR - La Barre 

SAINTE ANNE SAINTE ANNE - Eglise 

VERRIERES DE JOUX 
VERRIERES DE JOUX - Sur le Mont des 
Verrières 

 

  

II – Pendant cette phase transitoire, les délais d’intervention propres aux zones de 

risques 3 s’appliqueront aux subdivisions territoriales listées au I du présent article sous 

réserve des contraintes qui pourront y être identifiées telles que notamment 

l’éloignement de la zone d’intervention, les contraintes routières (par exemple des 

difficultés particulières d’accès, un isolement des centres-bourgs, une mauvaise qualité 

du réseau routier, la spécificité des accès ou une déclivité importante), les contraintes 

climatiques (par exemple, la neige, la faible visibilité), et les délais de rassemblement. 

Dans lesdites subdivisions, les délais d’intervention constitueront, pendant cette phase 

transitoire, des délais moyens résultant de l’activité opérationnelle annuelle, excluant 

l’incidence des situations pouvant perturber les conditions de réception et de diffusion 

de l’alerte ainsi que les contraintes mentionnées à l’alinéa précédent. 

  

  

Article 4 L’annexe 1 au présent arrêté peut être consultée dans son intégralité, sur demande, au 

siège du service départemental d’incendie et de secours du Doubs.  

  

  

Article 5 Par application de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté 

peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 

30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

Doubs.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. Durant ce délai, un 

recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours 

contentieux.  

  

  

Article 6 

 

Les sous-préfets, les maires du département, le directeur départemental des services 

d’incendie et de secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des 

dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Doubs ainsi qu’au recueil des actes administratifs du service 

départemental d’incendie et de secours du Doubs. 

 

 

                                                                            Fait à Besançon, le 13 juin 2019 

 

        

        Signé 

 

Joël MATHURIN 
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PRÉFET DU DOUBS

SOUS-PREFECTURE DE PONTARLIER

SERVICE ASSOCIATIONS

ARRETE N°

Renouvellement de l'agrément au titre de la protection de l'envi-

ronnement de l'association " Société d’Histoire Naturelle du Pays 

de Montbéliard (SHNPM)"

Le Préfet du Doubs

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 à R 141-20 ;

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection de l'en-

vironnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues d'utilité pu-

blique au sein de certaines instances ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément au titre

de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste des documents à

fournir annuellement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012362-0012 du 27 décembre 2012 portant renouvellement de l’agrément de l'as-

sociation au titre de la protection de l'environnement ;

Vu la demande de renouvellement déposée le 11 décembre 2018 par M. Gérard ROUSSEY, président de

l’association Société d’Histoire Naturelle du Pays de Montbéliard (SHNPM), dont le siège social est situé 4

rue d’Audincourt – 25320 SELONCOURT ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du Doubs,

Vu l'arrêté n°25-2019-05-14-011 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Jean ALMAZAN,

sous-préfet de Pontarlier ;

Vu l'avis favorable émis par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté le 24 avril 2019 ;

Vu l’avis favorable émis par le procureur général près de la cour d’appel de Besançon le 19 février 2019 ;

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45.
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Considérant que les objets principaux de l'association sont l'étude des sciences naturelles, la protection de la

nature et sa conservation par tous les moyens scientifiques ; 

Considérant que l’association relève bien de plusieurs domaines mentionnés à l'article L 141-1 du code de

l'environnement, et notamment : la protection de la nature, de l’eau, des sols et ce, depuis plus de 40 ans ;

Considérant que l’association, véritable société savante dans le domaine des sciences naturelles, a créé plu-

sieurs sections scientifiques : mycologie, botanique avec comme sous-sections : bryologie, ptéridologie, pha-

nérogamie, orchidologie ; zoologie avec comme sous-sections : l’entomologie, la batrachologie et herpétolo-

gie, l’ornithologie ; la géologie-paléonthologie ; enfin une section : protection de la nature.

Considérant que la plupart de ses membres sont des scientifiques très pointus dans leur domaine et reconnus

comme tels, y compris au sein du domaine universitaire ; que plusieurs d’entre eux siègent dans diverses

commissions comme le CRSPN, le CNDPS, commission de suivi de sites ; qu’ils font œuvre de pédagogie et

mènent un travail conséquent de vulgarisation tant auprès des étudiants qu’ils reçoivent que lors des nom-

breuses sorties organisées par l’association, ainsi qu’au cours de leur traditionnelle fête de la nature (1500

visiteurs et 450 scolaires en moyenne) ;

Considérant que l’association publie, depuis plus de 40 ans, un bulletin annuel (ouvrage technique de plus

de 350 pages) apprécié de tout le milieu scientifique ; que ce bulletin, édité en 500 exemplaires, fait état,

entre autres, des plus récents travaux de l’association ; de part son intérêt et sa richesse scientifique, cette

publication connaît une réputation de niveau européen ;

Considérant que l’association est régulièrement saisie par des bureaux d’étude sollicitant sa collaboration ;

qu’elle est également sollicitée pour des études par diverses institutions, dont la DREAL : inventaires, suivis

faunistiques, botaniques ; que ce travail s’effectue souvent sur l’aire urbaine Montbéliard – Belfort et ses

alentours mais certaines peuvent aussi se faire au niveau régional : Doubs (Morteau, Terre de Chaux, Fram-

bouhans…), Jura (lacs jurassiens) ;

Considérant que les rapports d’activité de l’assocation permettent de confirmer son activité effective dans la

connaissance et la portection de l’environnement ;

Considérant que l’association respecte les conditions des articles R. 141-2 et R. 141-3 du code de l’environ-

nement pour ce qui concerne les garanties d’organisation et de gestion, ainsi que le fonctionnement statu-

taire ;

Considérant qu’au 31 décembre 2018, l’association comptait 221 membres, répartis majoritairement sur le

Doubs, et sur les départements limitrophes ;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;
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-  A R R E T E  -

Article 1er : L'association intitulée "Société d’Histoire Naturelle du Pays de Montbéliard (SHNPM)", dont

le siège social est situé 4 rue d’Audincourt – 25320 SELONCOURT, est agréée au titre de la protection de

l'environnement, dans le cadre départemental.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3 : L'association devra adresser chaque année au préfet du Doubs, les documents fixés par l'article 3

de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé et comprenant notamment le rapport d'activité, les comptes

de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes, qui sont communicables à toute personne sur sa demande et à

ses frais.

Article 4 : La demande de renouvellement devra être adressée au préfet du Doubs six mois au moins avant la

date d'expiration de l'agrément en cours de validité.

Article 5 : L'agrément pourra être abrogé :

- si l'association ne justifie plus du respect des conditions prévues par les articles L 141-1 et R 141-2

du code de l'environnement ;

- si l'association exerce son activité statutaire dans un cadre territorial plus limité que celui pour le-

quel elle bénéficie de l'agrément, dans les conditions définies à l'article R 141-3 du même code ;

- en cas de non respect des obligations mentionnées à l'article R 141-19 (article 3 du présent arrêté).

Article 6 : L'arrêté n° 2012362-0012 du 27 décembre 2012 susvisé est abrogé.

Article 7     : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil

des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont une copie sera transmise à :

-         M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Bourgogne-

Franche-Comté,

-          M. le Directeur départemental des territoires du Doubs,

-          M. le Procureur général près la cour d'appel de Besançon,
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-          M. le Président de Société d’Histoire Naturelle du Pays de Montbéliard (SHNPM).

         

          Pontarlier, le 3 juin 2019

Pour le Préfet, par délégation,

Le Sous-Préfet,

Jean ALMAZAN

DELAIS ET VOIES DE RECOURS     :

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs.

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de l’administration au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon

dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou à compter de la décision explicite ou implicite prise sur

le recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télére-

cours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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